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Recommandations 
 

 
1. Étendre les protections garanties par la loi 22.1 aux établissements 

d’enseignement dispensant des services de l’éducation préscolaire, 
d’enseignement au primaire ou d’enseignement en formation 
générale ou professionnelle au secondaire, incluant les services 
éducatifs pour les adultes ; 
 
 

2. Veiller à ce que les écoles deviennent des espaces de guérison des 
différentes formes de violences systémiques tant dans le cursus 
scolaire (incluant les fiches thématiques, compétences transversales, 
contenus éducatifs) que dans les activités parascolaires en plus de 
créer un corridor de services intégré à même les milieux de vie des 
jeunes ; 
 
 

3. Créer un nouveau domaine de droit axé sur les violences fondées sur 
le genre dans une perspective de justice réparatrice et 
transformatrice.  
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PROBLÉMATIQUE ET REPÈRES CONTEXTUELS 
 
En premier lieu, il importe de savoir que les lois et mesures qui encadrent le processus 
judiciaire désavantagent particulièrement les femmes, ne serait-ce que parce qu’elles ont 
été édifiées bien avant que les femmes ne soient même considérées comme étant des « 
personnes morales ». En effet, en Nouvelle-France, où l'âge de la majorité est fixé à 25 ans 
(Martel, 2017), les lois de l’époque déclarent que la « femme qui se marie passe de l'autorité 
du père à celle de l'époux. Elle doit demander la permission de son mari pour se lancer en 
affaires et même pour gérer ou vendre des biens qu'elle possédait avant le mariage » 
(Stoddart, 2014, n.d.). Elle est ainsi maintenue dans une dépendance financière et sociale 
à l’égard de son père puis de son mari. 
 
Au XVIIIe siècle, les lois maintiennent « les femmes à l'écart de la vie publique. Celles-ci 
ne peuvent ni accéder à l'enseignement supérieur, ni occuper de poste électif, ni se prévaloir 
du droit de vote, ni être membres d'un jury, pour ne citer que cela » (Stoddart, 2014, n.d.). 
Concernant le domaine du droit privé, il est notamment interdit « aux femmes mariées 
d'accéder à la propriété et aux mères de demander la garde de leurs enfants » (Stoddart, 
2014, n.d.). Les principales victoires du mouvement des femmes du début du XXème siècle 
sont :  

... leur accession aux études supérieures, l'obtention du droit de vote1, la prohibition 
de la vente de boissons alcoolisées (afin d'éveiller la conscience publique à la 
question de la violence familiale) et la reconnaissance du statut de personnes dans 
le cadre de la Loi sur le Sénat.  Dans les années 60 et 70, comme jamais auparavant, 
les femmes prennent conscience de leurs droits ou des lacunes en la matière. Elles 
militent pour des changements législatifs en ce qui concerne la violence à caractère 
sexuel et exposent que les lois ne sont pas toujours appliquées, notamment en 
violence conjugale (une forme de voie de fait punissable en vertu du Code criminel) 
puisque la police hésite à intervenir dans ces problèmes où pèsent lourdement les 
préjugés et une opinion publique défavorable. Les tribunaux sont réticents à trouver 
le mari coupable sans le témoignage d'une tierce partie » (Stoddart, 2014, n.d.).   
 

D’autant plus que ces mêmes tribunaux interdisent encore aux femmes d'être jurées. Les 
femmes avaient donc le droit de voter, mais pas de participer à la justice ! Sans parler de 
l’impact de leur absence sur les jugements rendus… Par exemple, dans les procès de viol, 
il était aberrant que les jurys soient exclusivement masculins puisque la capacité d’un jury 
à s’identifier à la victime pèse lourd dans son verdict. Cette discrimination a toutefois cessé 

 
1 Après une longue lutte, les femmes du Manitoba, de l'Alberta et de la, Saskatchewan obtiennent le droit de vote en 
1916. L'Ontario et la Colombie-Britannique emboîtent le pas l'année suivante. Au plan fédéral, on accorde le droit de 
vote aux parentes des conscrits de 1917, puis, en 1918, on l'étend aux femmes blanches. Les autres provinces font de 
même avant 1922, à l'exception du Québec où les femmes sont privées de leurs droits de vote jusqu'en 1940. Toutefois, 
la victoire n'est pas complète. En effet, en 1948, le droit de vote est étendu aux Canadiens d'origine asiatique. Les Inuits 
l’ont obtenu en 1953, mais ce n'est seulement qu'en 1962 qu'ils peuvent exercer ce droit. Il faudra attendre 1960 pour que 
le gouvernement fédéral accorde ce droit aux premières nations, mais à la condition qu'ils s'émancipent. En 1988 un 
tribunal accorde le droit de vote aux personnes vivant avec un handicap intellectuel, de même qu'aux détenus purgeant 
une peine de moins de deux ans. En 2002 ces derniers peuvent désormais voter, peu importe la durée de leur peine. Ce 
droit a donc graduellement été élargi quand les restrictions liées à la richesse, au sexe, à la religion et à l’origine ethnique 
ont peu à peu été abolies. C’est donc un bon exemple pour illustrer comment, en raison des différents rapports de pouvoir 
et systèmes de domination ou oppression, il existe des barrières systémiques à une réelle égalité entre toutes et tous.  
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lorsque le mouvement de défense des droits des femmes, par diverses manifestations et 
revendications 2, a réussi à ébranler le système tout en contribuant à provoquer une 
ouverture en faveur d’une présence des femmes dans les jurys.  
 
Aujourd’hui, bien que beaucoup de changements législatifs ont eu lieu depuis, il est encore 
possible d’avancer que cette forme d’impunité liée aux mythes, stéréotypes et rapports de 
pouvoir continue malgré tout de prévaloir. Exposer ces inégalités et la façon dont la justice 
criminelle demeure inadaptée pour répondre aux besoins des victimes/survivantes de 
violence à caractère sexuel est l’objectif de cette section. Elle permet d’éclairer les rouages 
de la violence à caractère sexuel et surtout d’illustrer à quel point les conséquences 
psychosociales de cette problématique sont en dichotomie avec ce qui est attendu en 
matière de « preuve » dans ce système.  
 
 
Contexte sociohistorique 

« Une agression sexuelle porte atteinte aux droits fondamentaux, notamment à l’intégrité 
physique et psychologique et à la sécurité de la personne » (Gouvernement du Québec, 
2001, p.22). C’est aussi un problème de sécurité et de santé publique qui malheureusement 
est très présent dans l’ensemble du monde. Chaque année des millions de personnes en font 
l’expérience et le Canada n’y fait pas exception. En effet, la situation actuelle démontre 
qu’au Canada, « 1 femme sur 3 a été agressée sexuellement au moins une fois depuis l’âge 
de 16 ans et 1 homme sur 6 sera agressé sexuellement au cours de sa vie » (Table de 
concertation sur les agressions à caractère sexuel de Montréal, 2018, p.14).  

Plus concrètement, « agresser sexuellement c’est imposer des attitudes, des paroles, des 
gestes à connotation sexuelle contre la volonté de quelqu’un, et ce, en utilisant 
l’intimidation, la manipulation, l’intoxication, le chantage ou la violence verbale, physique 
ou psychologique » (Regroupement québécois des Centres d’aide et de lutte contre les 
agressions à caractère sexuel, RQCALACS, s.d.). « Il s’agit d’un acte visant à assujettir 
une autre personne à ses propres désirs par un abus de pouvoir, par l’utilisation de la force 
ou de la contrainte, ou encore de la menace implicite ou explicite » (Gouvernement du 
Québec, 2001, p.22).  C’est un acte criminel. Pourtant, il n’y a aucun autre type de crime 
où on responsabilise autant la victime ; où on remet autant sa parole en question ; où se 
manifestent autant de déni et de violence de la part de l’entourage de la victime et de la 
société en général (Zaccour, 2019). On minimise, on banalise, on responsabilise la victime. 
 
Selon Micheline Dumont (2015), cette méfiance spontanée (et particulièrement dirigée 
contre les femmes qui disent avoir vécu une agression sexuelle), est le fruit de siècles de 

 
2 Il est possible de penser notamment à la mobilisation des sept femmes, toutes membres de la cellule « X 
Action Choc » du Front de libération des femmes (FLF), qui avaient dénoncé cette injustice en criant « 
Discrimination ! La justice, c’est de la marde ! » lors de la comparution de Lise Balcer, le 1er mars 1971, au 
procès du felquiste Paul Rose. Quand les policiers ont tenté de les déloger, elles ont scandé en chœur : « On 
nous viole encore ! ».   
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préjugés sexistes qui persistent encore aujourd’hui en raison de notre héritage 
sociohistorique. En effet, dans les codes juridiques modernes (après le XVe siècle), le viol 
est un crime grave qui entraîne la peine de mort, mais en raison de cela la preuve du viol 
est incertaine et difficile à démontrer (Dumont, 2017). Les procès qui ont eu lieu lors de 
cette période suggèrent également que la « victime » est d’emblée suspecte. Avec l’arrivée 
en 1760 du code britannique, il est désormais considéré que pour qu’il y ait un « vrai » viol 
il faut prouver « qu’il y a eu pénétration et émission de sperme » (Dumont, 2017, p.18). Si 
la preuve de l’émission du sperme n’est pas établie, on utilise l’accusation de « grossière 
indécence », car toutes les autres formes d’agressions (exclues par ce critère) n’existent 
pas encore au sens de la loi. On comprend par-là que le véritable crime n’est pas sur la 
personne de la femme, mais sur sa possible fécondation qui est menacée (Néron, 1997). 
 
De plus, comme en témoigne la jurisprudence précédant la fondation du Canada, quatre 
conditions établissant le « viol » furent progressivement édifiées à travers le temps. Ces 
dernières sont : 

§ « La résistance : Une femme doit prouver qu’elle s’est défendue, en montrant de 
préférence des blessures.   

§ La plainte spontanée : Une femme doit porter plainte très rapidement, soit en moins 
de 24 heures. 

§ La corroboration : Le témoignage de la femme seule ne suffit pas. Une autre 
personne doit venir corroborer sa plainte. 

§ La commune renommée : Une femme doit prouver qu’elle est chaste » (Dumont, 
2017, p.19).  

En 1892 la codification des infractions ouvre la voie à l’impunité du viol conjugal, car la 
définition du « viol » précise désormais qu’il s’agit de « l’acte d’un homme qui a un 
commerce charnel avec une femme qui d’une part ‘‘ n’est pas son épouse ’’ et d’autre part, 
ne consent pas » (Néron, 1997).  La réforme du Code criminel de 1955 n’aura, elle, pour 
effet que de moderniser les termes de la définition de 1892 et d’abolir la peine de mort qui, 
à l’époque, était toujours une des sentences possibles en cas de viol (Néron, 1997). 
Autrement, la grande nouveauté de cette réforme est une certaine limitation de la nécessité 
de la corroboration du témoignage : elle se limite désormais uniquement au témoignage 
des victimes de sexe féminin alors qu’aucune corroboration n’est nécessaire lorsque la 
victime est un homme. Dans le cas de la femme, « on estime la corroboration nécessaire 
puisque l’on croit qu’elle pourrait porter plainte sans raison, à la suite d’un délire par 
exemple (!) » (Néron, 1997).  Les lois à deux vitesses se reflètent aussi dans les dispositions 
du Code criminel concernant le viol : « on peut mettre en doute la valeur du témoignage 
de la victime, mais non celle de l'accusé.  En outre, la défense a toute latitude pour 
reconstituer la vie sexuelle de la victime et essayer de démontrer qu'elle était consentante 
» (Stoddart, 2014, n.d.). En contrepartie l’accusé a le droit de garder le silence sans être 
inquiété3, car on ne peut déduire sa culpabilité du simple fait de son silence. 

 
3 C’est une réalité juridique encore en vigueur aujourd’hui, car c’est un principe de la justice fondamentale 
(dans R. c. Hébert, 1990). D’autant plus qu’au Canada, une personne est présumée innocente tant que la 
preuve ne permet pas à un juge de la déclarer coupable. C’est toutefois un droit qui génère un profond 
sentiment d’injustice pour beaucoup de victimes/survivantes, car il est attendu d’elles qu’elles fassent la « 
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Toutefois, en 1982, par l’action des féministes, des modifications majeures furent 
apportées au Code. « La victime d'une agression sexuelle n'a plus à passer en justice au 
même titre que l'accusé. Le concept juridique du viol fait place à celui d'agression sexuelle 
» (Stoddart, 2014, n.d.). Dans les années 90 les amendements au Code criminel clarifient 
la notion de consentement (Stoddart, 2014, n.d.). Néanmoins, malgré les avancées acquises 
par l’action des mouvements féministes, les biais à l’égard des victimes/survivantes 
demeurent encore bien vivants aujourd’hui puisqu’ils sont malheureusement devenus des 
mythes et préjugés très répandus (Dumont, 2017). En conséquence, le traitement que fait 
l’appareil judiciaire des causes d’agression sexuelle, en particulier envers les femmes, 
demeure fortement influencé par cette culture juridique puisqu’elle est présente depuis des 
siècles et teinte encore les procès et les jugements. D’autant plus qu’au final, le système de 
justice criminel s’est construit à une époque où les femmes n’étaient pas encore considérées 
comme étant des personnes morales et qu’encore aujourd’hui, cette même égalité de « droit 
» et surtout de « fait » demeure un combat de tous les jours pour beaucoup de femmes.  
 
 
Les violences sexuelles selon une perspective féministe 
 
La violence à caractère sexuel peut donc se manifester de différentes façons et être exercée 
dans différents contextes. Dans une perspective féministe, la définition des violences à 
caractère sexuel dépasse la définition convenue dans le Code criminel. En fait, selon cette 
perspective, les violences à caractère sexuel sont considérées comme faisant partie d’un 
vaste continuum de la violence qui découle directement des normes et des croyances 
générées par ce que l’on appelle la culture du viol. Ce continuum est alimenté par les 
différents leviers de domination que sont les actes de violence et inclut aussi la manière 
dont les différents systèmes d’oppression interagissent tous les uns avec les autres (Romito, 
2006). Il permet donc de répondre aux tentatives de cloisonnement et d’individualisation 
des actes de violence afin de les replacer dans leur contexte systémique. Il ne s’agit donc 
plus d’une série d’actes isolés, mais expose plutôt la continuité qui existe entre chaque 
geste de violence à caractère sexuel ainsi que le contexte de banalisation dans lequel ces 
actes sont commis, voire même encouragés.  
 
La situation est encore pire lorsqu’une personne vit à la croisée de multiples oppressions 
et discriminations. Par exemple, 75% des jeunes filles issues des premières nations âgées 
de moins de 18 ans ont été victimes d’agressions sexuelles (Sethi, 2007). Une étude 
comparant les taux de cas d’agression sexuelle et physique chez les femmes en situation 
de handicap et des femmes qui ne le sont pas a démontré que celles en situation d’handicap 
étaient quatre fois plus susceptibles d’avoir subi une agression sexuelle (Martin et al., 
2006). Ainsi, 

... les femmes en situation de handicap et celles qui vivent en établissement, les 
femmes des premières nations, particulièrement dans le Nord et les territoires, les 
femmes célibataires, séparées ou divorcées et les femmes sans emploi ou ayant un 

 
preuve » et donc de raconter avec moult détails, l’agression vécue (en plus de subir un contre-interrogatoire 
si la plainte mène à un procès).  
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faible revenu courent des risques plus élevés d'être agressées sexuellement. 
(Ministère de la justice, 2015, n.d.) 

« Les Canadiens et Canadiennes qui se définissent comme homosexuels ou bisexuels 
affichent un taux d’agressions sexuelles six fois plus élevé que celui observé chez ceux qui 
se définissent comme hétérosexuels » (Conroy, et Cotter, 2017, p.8) et « l'âge a également 
une incidence sur la vulnérabilité aux agressions sexuelles. Les jeunes femmes et les 
enfants courent les risques les plus élevés d'être victimes d'agression sexuelle » (Ministère 
de la justice, 2015, n.d.). Néanmoins, on peut considérer que ces chiffres ne permettent de 
voir que la partie émergée de l’iceberg.  

Premièrement, parce qu’« uniquement 5 % des crimes sexuels sont rapportés à la police » 
(Perreault, 2015, p.25). Ensuite, bien qu’une partie plus importante pourrait en effet être 
révélée par des enquêtes et autres recherches approfondies ainsi que par le travail des 
organisations non gouvernementales, il n’en demeure pas moins qu’une partie importante 
du problème se situe en dehors des statistiques. La raison étant liée au fait que ce ne sont 
pas toutes les victimes de violences sexuelles qui sont outillées pour être en mesure de 
mettre des mots sur ce qu’elles ont vécu en raison de l’incompréhension de ce qui s’est 
produit ou encore parce qu’elles possèdent de nombreuses raisons qui les poussent à 
s’abstenir de dévoiler ce qu’elles ont vécu, tel que mentionné précédemment.  

Également, certaines victimes/survivantes peuvent craindre des répercussions pour leur 
communauté si elles dévoilent qu’un membre de cette dernière l’a agressée. En effet, en 
raison des mythes et préjugés déjà existants à l’égard de plusieurs membres de la société, 
elles peuvent ressentir une pression à ne pas dévoiler par crainte de perdre un de leurs rares 
réseaux de soutien qui les protègent d’autres formes de discriminations. 
 
Il est donc possible de constater que les violences à caractère sexuel sont liées ainsi que 
souvent vécues en conjonction les unes avec les autres. En effet, elles sont le résultat 
complexe de l’interaction entre le patriarcat et les autres systèmes de domination ou 
d’oppression (âgisme, capacitisme, capitalisme, cisgenrisme, classisme, néocolonialisme, 
hétérosexisme, impérialisme, racisme, sexisme) qui finissent par s’imbriquer et influencer 
les conditions sociales d’existence des personnes qui composent notre société. Les 
systèmes d’oppression traversent ainsi le continuum des violences et opèrent pour créer 
des situations complexes de violences à caractère sexuel. D’autant plus que les violences 
sexuelles se produisent parce qu'il y a des attitudes et des normes découlant de ce que l’on 
appelle la « culture du viol » qui s’ajoute aussi à d’autres oppressions systémiques qui 
permettent que cela arrive. 
 
Ce concept, la culture du viol, se définit d’ailleurs comme étant un contexte social qui met 
en doute le témoignage des victimes et qui banalise tout type de violence à caractère sexuel, 
qu’il s’agisse de commentaires non désirés, de harcèlement, d’attouchements non désirés 
ou encore d’agression sexuelle. C’est également un environnement dans lequel les 
violences à caractère sexuel trouvent des justifications, des excuses, ce qui amène les 
victimes à devoir porter la responsabilité du crime. Ces pratiques influent alors sur nos 
comportements, ou sur ce que l’on tolère comme comportements de la part des gens qui 
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nous entourent. Elles nous mettent en mauvaise posture pour reconnaître la violence subie 
(victime), observée (témoin) ou même exercée (agresseur). En outre,  

… de 70 à 85 % des agressions sont commises par des personnes connues des 
victimes. L’agresseur peut être un ami, un conjoint, un membre de la famille, un 
voisin, un préposé aux soins, etc. Les victimes gardent le silence par crainte du 
scandale dans la famille ou dans l’institution, par peur des représailles ou parce 
qu’elles refusent de dénoncer un proche qui risque une condamnation. Elles vivent 
de la honte, de la culpabilité, un sentiment d’impuissance – parce qu’elles pensent 
qu’elles ne seront pas crues ou qu’il n’y a pas de recours – et parfois même de la 
confusion par rapport à la nature du crime ou à leurs sentiments mitigés envers leur 
agresseur. (Tremblay, 2008, n.d.).  

Certaines victimes finissent parfois par intérioriser les signes de harcèlement ou de 
violences sexuelles. Elles peuvent même aller, suite à une identification à l’agresseur, 
jusqu’à les considérer comme étant des compliments, une initiation précoce à la sexualité 
ou encore comme des preuves de leur pouvoir de séduction.     

 

Culture du viol & tribunaux spécialisés : une impasse structurelle 

La culture du viol concerne donc tout un système : un ensemble de valeurs, de 
comportements et de perceptions qui créent ensuite un contexte où la grande majorité des 
violences sexuelles demeurent minimisées, naturalisées, tolérées, voire même excusées. 
C’est donc pourquoi la très grande majorité des personnes survivantes, et plus 
particulièrement les femmes, ne font pas confiance au droit criminel pour trouver justice 
ou réparation. Une enquête de Statistique Canada réalisée auprès des victimes d’agressions 
à caractère sexuel a d’ailleurs révélé que « 43 % d’entre elles estimaient que la police 
n’aurait pas jugé l’incident assez important, 26 % croyaient que la police n’aurait pas été 
assez efficace et 40 % déclaraient que le contrevenant n’aurait pas été puni de façon 
adéquate. » (Roy, 2016, n.d.). 
 
Des impressions tout à fait réalistes quand on considère qu’à peine 1 814 accusations pour 
agressions sexuelles sur 633 000 déclarées par les Canadien.nes ont abouti, en 2014, à une 
condamnation (Casavant, 2016 citée dans Bensimon, 2018) et que « le taux d’acquittement 
pour agression sexuelle (9 %) est aussi deux fois plus élevé que pour les autres crimes (4 
%) » (Roy, 2016, n.d.). Le fait que les femmes connaissent souvent leur agresseur explique 
aussi leur silence. Par exemple, bon nombre de victimes considéraient « qu’il s’agissait 
d’une affaire personnelle (67 %), ne voulaient pas que le contrevenant ait des démêlés avec 
la justice (30 %) ou avaient peur de représailles de la part de celui-ci (22 %). » (Perreault, 
2015, p.26). 
 
Des faits qui corroborent ce qui est observé sur le terrain puisque sur « 633 000 agressions 
déclarées en 2014, à peine 20 735 incidents ont été rapportés à la police, soit une agression 
sexuelle sur 20 » (Conroy et Cotter, 2017, p.1). La violence sexuelle est donc le crime le 
moins susceptible d’être signalé aux autorités d’autant plus qu’il est le seul crime violent 
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dont la prévalence n’a pas diminué en 15 ans contrairement aux homicides, tentatives de 
meurtre, voies de fait, menaces et vols qualifiés (Roy, 2016).  
 
Dénoncer à la police est donc une solution inadaptée aux yeux de la majorité des victimes, 
d’autant plus quand on sait que « 40 % des 20 735 plaintes déposées à la police n’ont pas 
été retenues » (Roy, 2016, n.d.). Pourquoi ? Doolittle (2017), suggère que c’est parce que 
dans beaucoup de cas, les policiers ne croient pas les plaignantes faute de formation 
spécialisée en la matière et qu’ils n’ont pas de techniques d’enquête en mesure de tenir 
compte de l'impact que le traumatisme peut avoir sur la mémoire.  
 
Une enquête journalistique menée par le Globe & Mail a d’ailleurs déterminé que le résultat 
des enquêtes n’est, ni plus ni moins, qu’un jeu de hasard pour les victimes de violence 
sexuelle, car leurs chances de recevoir justice sont déterminées non seulement par les faits 
de leur cause, mais aussi par le lieu où le crime a été commis, le corps de police qui a pris 
leur dossier ainsi que le policier qui a mené l’enquête (Doolittle, 2017).  
 
Les condamnations sont elles aussi une autre grande loterie. Il y aurait 940 352 agressions 
sexuelles pour 5535 verdicts de culpabilité, soit en moyenne 0,5 % des auteurs condamnés 
(Abattoir, 2023). Outre le taux important d’impunité, quand les auteurs des violences à 
caractère sexuel sont reconnus coupables, les sentences sont très légères. En effet, « pour 
les 56 000 signalements d’agressions sexuelles classés comme fondés par nos services de 
police entre 2010 et 2021, 1624 auteurs présumés ont reçu une sentence de plus de 6 mois 
de prison, soit une petite fenêtre de 3% » (Abattoir, 2023). Depuis l’adoption du projet de 
la C-5 (44-1) en novembre 2022, Loi modifiant le Code criminel et la Loi réglementant 
certaines drogues et autres substances en novembre 2022, des juges ont accordé à des 
agresseurs sexuels des peines de prison à domicile alors que c’était proscrit depuis le 
gouvernement de Stephen Harper (Crête et Perron, 2023). La jurisprudence qui est en train 
de se créer autour de cette nouvelle loi soulève des inquiétudes au même titre que l’arrêt « 
Rozon4 » fut revictimisant pour plusieurs victimes.  
 
La raison étant que dans son essence même, le droit criminel n’est pas fait pour obtenir une 
condamnation. Faute d’être axé sur les droits des victimes, c’est plutôt un processus qui 
vise à protéger les droits de l’accusé face au pouvoir punitif de l’état (Kwochka, 1996 ; 
Delgado, 2000). En effet, en droit pénal, la personne qui a fait l’objet d’une victimisation 
est considérée comme un « témoin » et non comme une « victime » à part entière. Le témoin 
(victime/survivante) ne participe donc pas à la négociation des accusations déposées contre 
son agresseur, aux décisions liées à sa plainte ni même aux délibérations concernant la 
sentence.  
 

 
4 « L’arrêt Rozon » de la Cour supérieure porte bel et bien le nom du promoteur déchu. Décision célèbre, 
cette jurisprudence bien connue est encore régulièrement utilisée par les avocats de la défense. Selon le 
résumé de la jurisprudence apparaissant au Code criminel, R. c. Rozon, [1999] R.J Q 805, REJB 1999-11797, 
[1999] J Q. no. 752 (C S.) – « il y a lieu d’accorder une absolution inconditionnelle lorsque l’accusé s’est 
reconnu coupable d’une agression sexuelle d’une gravité relativement faible, n’a pas d’antécédents 
judiciaires, a fait l’objet d’une couverture médiatique humiliante, et s’il est possible qu’une condamnation 
entraîne des conséquences particulièrement négatives ». 
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Plusieurs victimes établissent un lien entre leur agresseur et le système de justice, car ce 
sont les acteurs du système judiciaire qui décident si la plainte est acheminée, si la victime 
est crue, comment elle sera traitée, s’il y aura condamnation, etc.). Les deux entités seraient 
intrinsèquement liées à leur victimisation, particulièrement si les acteurs du milieu 
judiciaire ont manqué d’écoute et d’empathie (Lemay 2020). Même si des droits sont tout 
de même prévus par la Charte canadienne des droits des victimes (droit à l'information, 
droit à la protection, droit de participation, droit de demander un dédommagement) [L.C. 
2015, ch. 13, art. 2], le fait est que ces derniers doivent tout de même être défendus par la 
victime (témoin) elle-même s’ils ne sont pas respectés par les acteurs du système judiciaire. 
 
Fondamentalement, le droit pénal est un processus polarisant où l’agresseur « présumé » a 
tout intérêt à nier les faits qui lui sont reprochés. Cette forme de justice met, trop souvent, 
la parole des victimes/survivantes (témoin) en opposition à celle des agresseurs ce qui a 
pour effet de reproduire les rapports de pouvoir déjà existants entre ces deux parties. Notre 
culture juridique axée sur la réhabilitation, la jurisprudence5, « l’arrêt Jordan »6, la 
présomption d’innocence7 et des siècles de mythes, préjugés et idées reçues défavorables 
à l’égard des victimes8 teinte quotidiennement les actions (ainsi que les décisions) des 
acteurs du système.  
 
En raison de l’immunité relative9, les policiers, les procureurs et les juges jouissent de 
protections qui les rendent presque intouchables dans l’exercice de leur métier. Si 
individuellement certains acteurs du système font un travail hors pair, le fait est qu’ils n’ont 
pas beaucoup de latitude pour transformer durablement les problèmes qui découlent de la 
« structure » même de leurs professions. Ils ne peuvent que « réparer » à la pièce puisque 
nous demeurons, au Canada, des sujets de la couronne britannique et restreints par notre 
propre Constitution. Il s’agit de violences politiques, coloniales et impériales, car même 
les élus n’ont pas le courage ou la capacité de légiférer en la matière sans amorcer un débat 
constitutionnel qui renverserait la stabilité relative du pays (McConnell, 2022). Après tout, 
le droit criminel canadien découle directement du droit anglais alors que les Premières 
Nations avaient des manières bien différentes de régler les différends voire de rétablir 
l’équilibre dans une communauté.  

Ce qui est le plus inquiétant, ce sont tous les cas qui ne sont pas médiatisés et qui concernent 
aussi d’autres domaines de droit. Que ce soit parce que des juges décident de délivrer « sous 

 
5 Ensemble des arrêts et des jugements qu'ont rendu les Cours et les Tribunaux pour la solution d'une 
situation juridique donnée. 
6 Arrêt de la Cour suprême du Canada qui limite la durée des procédures judiciaires [R. c. Jordan]. 
7 Au Canada, une personne accusée d'avoir commis un crime est présumée innocente tant qu'elle n'a pas été 
déclarée coupable par un juge ou un jury 
8Selon la jurisprudence précédant la fondation du Canada, quatre conditions établissant le « viol » furent 
progressivement édifiées à travers le temps. Ces dernières sont : a) la résistance : une femme doit prouver 
qu’elle s’est défendue, en montrant de préférence des blessures, b) la plainte spontanée : une femme doit 
porter plainte très rapidement, soit en moins de 24 heures, c) la corroboration : le témoignage de la femme 
seule ne suffit pas. Une autre personne doit venir corroborer sa plainte, d) la commune renommée : une 
femme doit prouver qu’elle est chaste (Dumont, 2017, p.19). 
9Selon l’article 193 du Code des professions (RLRQ c. C‑26) il confère aux différents acteurs du système de 
droit professionnel le fait qu’ils ne peuvent être poursuivis en justice en raison d’actes accomplis de bonne 
foi dans l’exercice de leurs fonctions.  
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scellé » des jugements favorables aux nombreux agresseurs ouvertement en croisade contre 
le mouvement #MeToo ou alors les « hors cour » qui se prennent en médiation (et autres 
ententes de confidentialité), comme on l’a vu avec Hockey Canada (Saba, 2022). Prétendre 
que tous les agresseurs sont systématiquement traduits en justice est un mythe qui favorise 
la culture du silence et de l’impunité, car elle invisibilise comment plusieurs d’entre eux 
sont à la tête de notre société et possèdent le plein contrôle des différentes sphères de 
pouvoir. Le silence des élus à l’égard de leurs pairs, qui siègent en tant qu’indépendants 
(ou non) dans tous les ordres de gouvernement, est éloquent (Carabin, 2023). Un « mur 
bleu du silence » existe aussi dans les services de police, avec des dynamiques comparables 
à celles que l’on trouve dans l’armée (Roslin, 2017). 

Même dans le milieu professionnel des avocats, lesquels sont pourtant bien au fait des lois 
interdisant ce genre de comportements, les signalements qui impliquent une démarche 
auprès d’instances officielles sont « minimes par rapport aux violences qui ont 
effectivement eu lieu ». Ce ne sont que 1 % des hommes et des femmes ayant répondu à la 
question sur le signalement des gestes répréhensibles qui les ont rapportés à la police ou au 
Syndic du Barreau (Marin, 2021). 

Si porter plainte est un mécanisme efficace pour traiter de ce type de violence, pourquoi il 
n’y a pas davantage de personnes qui évoluent en politique, dans la police voire dans la 
profession juridique qui dénoncent ces comportements dans les instances officielles ? Ces 
professionnels devraient logiquement être des porte-étendards de l’efficacité du système, 
particulièrement au vu de leur discours public. Si « nul n’est au-dessus des lois », tel que 
le prétend la primauté du droit, les condamnations au sein de ces professions devraient être 
représentatives - au sein de la population carcérale - de leur effectif. Or, on observe plutôt 
une surreprésentation des communautés noires et autochtones ce qui laisse présager que la 
justice criminelle reproduit les rapports de pouvoir déjà existants dans la société (Sapers, 
2014).  

Réformé ou non, le droit criminel demeurera un processus contradictoire dont l’objectif 
principal est la répression des crimes plutôt que la guérison ou l’indemnisation des 
personnes victimes ou, encore mieux, la prévention des agressions à caractère sexuel. 

 

Conséquences psychosociales  

À ces réalités historiques, juridiques et sociales, s’ajoute également le sentiment de honte 
et de culpabilité que vivent les personnes ayant vécu de la violence sexuelle. Par crainte de 
représailles ou de voir leur situation se complexifier, plusieurs personnes mettent des mois, 
voire des années avant de parler des agressions à cause de la honte. En moyenne, près de 
42% des femmes attendent 13 ans et plus avant de demander de l’aide. Le quart ont attendu 
plus de 21 ans. (RQCALACS, s.d.). Les hommes quant à eux attendent près de 40 ans avant 
de dévoiler une agression sexuelle commise dans l’enfance (Deslauriers, Godbout, 
Samson, 2020). Les raisons sont multiples : « des systèmes de soutien inadaptés ; la honte 
; la crainte ou le risque de représailles ; la crainte ou le risque d’être blâmées ou accusées ; 
la crainte ou le risque de ne pas être crues ; la crainte ou le risque d’être maltraitées et/ou 
d’être rejetées par la société » (Organisation mondiale de la santé, Organisation 
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panaméricaine de la Santé, 2012, p.1). Surpasser cette difficulté demande énormément 

d’audace de la part de toutes les personnes se retrouvant impliquées dans une situation de 

violence à caractère sexuel, car cela génère énormément d’adversité. 

Une des causes de cette adversité est que plusieurs institutions (mariage, famille, 

entreprises, écoles, églises, équipes sportives) craignent d’entacher leur réputation et 

mettent en œuvre des mesures pour éviter d’être condamnées sur la place publique 

(Lamielle, 2011). Conséquemment, lorsqu’une situation de violences sexuelles est 

dévoilée voire médiatisée, deux camps polarisés se forment : d’une part, ceux et celles se 

portant à la défense des victimes, et, d’autre part, ceux et celles se portant à la défense des 

auteurs (Lessard, 2017). Le tout est caractérisé par un torrent d’attaques verbales 

irrespectueuses ainsi que des menaces de répercussions sociales ou juridiques envers les 

personnes impliquées, particulièrement envers les victimes. Cela génère, en conséquence, 

un cercle vicieux de blâme et de honte qui pousse les victimes et auteurs à ne pas dénoncer 

et à rester seul.e.s avec ce lourd secret. C’est ce qu’on appelle communément la « culture 

du silence ».  

 

Par ailleurs, outre le fait d’avoir été stigmatisées et mises au ban de la société, les victimes 

de violence sexuelle doivent aussi composer avec d’autres types de conséquences. En effet, 

les problèmes de santé physique liés à la violence sexuelle sont variés allant des infections 

transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS) aux grossesses non désirées, à des 

avortements, dysfonctionnements sexuels, pathologies gynécologiques et/ou urologiques, 

fibromyalgie, cancers, maladie de Crohn ou même des maladies psychosomatiques 

(Thomas, 2015 ; Wathen, 2012 ; Benoit, Shumka, Phillips, Kennedy et Belle-Isle, 2016). 

La mortalité associée à la violence à caractère sexuel peut être due à un suicide, par 

l’infection du VIH ou encore au courant même de l’agression par homicide (Jewkes, Purna 

et Garcia Moreno, 2002).  

 

La violence sexuelle est aussi associée à un risque accru de nombreux problèmes de santé 

mentale et sexuelle « ... dont les impacts se font sentir immédiatement, mais aussi des 

années après l’agression et dont les effets, qui peuvent durer très longtemps, sont tout aussi 

graves que les conséquences physiques » (Jewkes, Purna et Garcia Moreno, 2002, p.165). 

 

La somatisation physique et psychologique en réponse aux violences sexuelles a donc des 

conséquences nombreuses telles que des sentiments de honte, de doute, de culpabilité ; des 

symptômes d’état de stress post-traumatique, la remise en question potentielle de son 

orientation sexuelle, l’apparition de troubles alimentaires, d’anxiété, de dépression, d’abus 

de substance, d’automutilation et d’idéations suicidaires ainsi que des problèmes sexuels 

et relationnels (conjugaux et familiaux) (Billette, Guay, et Marchand, 2005 ; Institut 

national de santé publique du Québec (INSPQ), 2018 ; Thomas, 2015 ).  

 

De surcroît, ces symptômes ainsi que la manifestation de différentes émotions sont aussi 

souvent interprétés par la justice ou les professionnels de santé (encore peu au fait de ces 

questions) comme un signe de fragilité psychologique. La victime aurait, par essence, des 

problèmes que l’on attribue à d’autres facteurs qu’à l’agression subie (Lepage, 2016). Cette 

interprétation (psychologisation de la violence) influe donc sur la crédibilité dégagée et 

perçue par certains-es policiers-ères en ce qui concerne l’histoire relatée par la victime et 
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cette perception peut aussi être renforcée par des biais sexistes défavorables qui la 
revictimisent à nouveau.  
 
C’est donc pourquoi « le traitement que réservent les autorités aux victimes peut aussi 
générer un traumatisme » (Jimenez, 2011, cité dans Frenette et al., 2018, p.28), car c’est le 
système et ses acteurs-trices qui décident si la plainte est acheminée, si la victime est crue, 
comment elle sera traitée, s’il y aura condamnation, etc. Les craintes des personnes 
victimes/survivantes d’être revictimisées à nouveau dans un système qui ne sied pas à leurs 
besoins sont légitimes. En effet, selon quelques études menées aux États-Unis (notamment 
Campbell, 2005 ; Campbell et Raja, 2005, citées dans Frenette et al., 2018), les personnes 
victimes/survivantes sondées ont indiqué qu’en raison de leur contact avec le personnel du 
système judiciaire : elles se sentaient mal (87 %), déprimées (71 %), « violées » (89 %), 
méfiantes envers les autres (53 %) et se montraient réticentes à l’idée de chercher de l’aide 
dans l’avenir (80 %). C’est la raison pour laquelle plusieurs victimes/survivantes 
établissent un lien entre leur agresseur et le système de justice, car les deux entités seraient 
intrinsèquement liées à leur victimisation, particulièrement si les acteurs du milieu 
judiciaire ont manqué d’empathie et d’écoute.  
 
En raison des lois actuelles, choisir les paramètres de sa dénonciation demeure un privilège. 
En effet, pour plusieurs jeunes, elle est imposée sans aucune forme de soutien ni 
d’accompagnement en raison de la Loi sur la protection de la jeunesse. Dans les petites 
communautés — où tout le monde se connaît —, dénoncer tout en maintenant la 
confidentialité est pratiquement impossible. Pourtant, on exige quand même des victimes 
qu’elles portent plainte là où l’agression a eu lieu. Dans plusieurs institutions — encore 
aujourd’hui —, dénoncer entraîne son lot de conséquences : le travail disparaît, des 
mandats sont retirés ou les victimes se voient forcées de signer des ententes de 
confidentialité, sous la contrainte (Martin, 2021). Lorsqu’on a été historiquement 
marginalisé et à la croisée de différentes formes d’oppression, le choix du silence est le 
plus souvent imposé. Idem pour les personnes qui sont sans statut ou qui ont connu 
l’inceste. 
 
Ce ne sont pas toutes les victimes de violences sexuelles qui sont outillées pour être en 
mesure de mettre des mots sur ce qu’elles ont vécu en raison de l’incompréhension de ce 
qui s’est produit ou encore parce qu’elles possèdent de nombreuses raisons qui les poussent 
à s’abstenir de dévoiler ce qu’elles ont expérimenté. On peut penser aux enfants et 
adolescents, aux personnes aînées ou encore en situation de handicap. Les personnes 
LGBTQIA2S+, autochtones, immigrantes, sans statut, voire racisées, dévoilement encore 
moins les agressions vécues que les autres groupes qui composent notre société, et ce, 
même si iels sont surreprésentées (Martin et al., 2006 ; Sethi, 2007 ; ministère de la Justice, 
2015 ; Conroy et Cotter, 2017). 
 
Cela mène donc à réfléchir à l’importance d’envisager des alternatives inédites pour les 
jeunes afin d’éviter de les victimiser à nouveau et de leur permettre de retrouver un 
sentiment de justice d’une manière qui soit fidèle à leurs valeurs et cohérente avec leurs 
besoins 
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Présentation de notre collectif jeunesse                                         
« La voix des jeunes compte »  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« La voix des jeunes compte » est un collectif jeunesse, récipiendaire de la médaille de la paix du YMCA Québec 
(2021) et reconnu lors de la 18ème édition de la Journée Martin Luther King Jr de la ville de Montréal (2022), 
composé majoritairement de jeunes femmes âgées de 15 à 21 ans qui se mobilisent depuis plus de cinq ans contre 
les violences sexuelles dans les écoles, FDU�F¶HVW�XQ�HQGURLW�FOp�SRXU�IDLUH�GH�OD�VHQVLELOLVDWLRQ�HW�GH�OD�SUpYHQWLRQ�
auprès des jeunes. 
 
*UkFH�j�QRV�QRPEUHXVHV�GpQRQFLDWLRQV��OH�SOXV�JUDQG�UpVHDX�G¶pFROHV�SXEOLTXHV�GX�4XpEHF��le Centre de 
services scolaire de Montréal (CSSDM)��V¶HVW�GRWp�HQ������GHV�WRXW�SUHPLHUV�SURWRFROHV�G¶LQWHUYHQWLRQ�
sur les comportements sexualisés et les violences sexuelles dans les écoles. Par ailleurs, depuis le 9 mars 
2021�� O¶$VVHPEOpH� QDWLRQDOH� D� DGRSWp� j� O¶XQDQLPLWp� XQH�PRWLRQ� SUpVHQWpH� SDU� O¶H[-députée de Marie-
VicWRULQ�HW�PDLUHVVH�GH�/RQJXHXLO��&DWKHULQH�)RXUQLHU��TXL�RXYUH�OD�SRUWH�j�OD�FUpDWLRQ�G¶XQH�ORL-cadre 
pour prévenir les violences sexuelles dans les écoles primaires et secondaires.  
 
La motion a été présentée conjointement avec le PLQLVWUH� GH� O¶eGXFDWLRQ�� Jean François Roberge ; la 
députée de Saint-Laurent, Marwah Rizqy ; la députée de Sherbrooke, Christine Labrie ; la députée de 
Joliette, Véronique Hivon ; et le député de Chomedey, Guy Ouellette. Récemment, un projet de loi (n° 
394) a même été déposé le 21 octobre par Christine Labrie, députée de Sherbrooke, afin de donner suite à 
cette motion. Comme le mentionne une jeune membre du collectif : « une telle loi permettrait aux élèves 
GH� VH� VHQWLU� HQ� VpFXULWp� GDQV� OHXUV� pFROHV� HW� GH� SURWpJHU� OD� SURFKDLQH� JpQpUDWLRQ� G¶pOqYHV� FRQWUH� OHV�
YLROHQFHV�VH[XHOOHV�ª��(OOH�DMRXWH���©�O¶pFROH�HVW�PD�GHX[LqPH�PDLVRQ�HW�M¶DLPHUDLV�SRXYRLU�P¶\�VHQWLU�HQ�
sécurité ». Plus concrètement, OD�ORL�F¶HVW�IRQGDPHQWDO��3URWpJHRQV�OHV�MHXQHV�� 
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État de la problématique des violences sexuelles vécues par 
les mineurs. 

 
Une agression sexuelle est : « un geste à caractère sexuel, avec ou sans contact physique, commis par un 
individu sans le consentement de la personne visée ou dans certains cas, notamment dans celui des enfants 
et adolescents, par une manipulation affective ou du chantage. Il s'agit d'un acte visant à assujettir une 
autre personne à ses propres désirs par un abus de pouvoir, par l'utilisation de la force ou de la contrainte, 
ou sous la menace implicite ou explicite. Une agression sexuelle porte atteinte aux droits fondamentaux, 
notamment j O¶LQWpgritp physique et psychologique et j la spcuritp de la personne » (Gouvernement du 
QupEHF��������S������&¶HVW�DXVVL�XQ�SUREOqPH�GH�VpFXULWp�HW�GH�VDQWp�SXEOLTXH�TXL�PDOKHXUHXVHPHQW�HVW�
très répandu dans notre société, particulièrement auprès des jeunes.  
 
En effet, selon Statistiques Canada (2014), 55% des victimes G¶DJUHVVLRQ�VH[XHOOH�DX�&DQDGD�VRQW�GHV�
SHUVRQQHV�PLQHXUHV��DORUV�TX¶HOOHV�QH�UHSUpVHQWHQW�TXH�����GH�OD�SRSXODWLRn. Les agressions sexuelles au 
4XpEHF�WRXFKHQW�XQ�QRPEUH�LPSRUWDQW�G¶HQIDQWV�HW�G¶DGROHVFHQWV��(Q�HIIHW��©�F¶HVW�HQYLURQ�XQ�KRPPH�VXU�
10 (9,7 ���HW�SUqV�G¶XQH�IHPPH�VXU�TXDWUH����������DX�4XpEHF�TXL�UDSSRUWDLHQW�HQ������DYRLU�YpFX�DX�
PRLQV� XQ� LQFLGHQW� G¶DJUHVVLRQ� VH[XHOOH� DYHF� FRQWDFW� DYDQW� O¶kJH� GH� ��� DQV�� UHSUpVHQWDQW� ����� GH� OD�
population québécoise » (Tourigny, M., Hébert, M., Joly, J., Cyr, M. et Baril, K., 2008). Néanmoins, « 
seulement un tiers des jeunes révèleraient les agressions sexuelles dont ils ont été victimes alors 
TX¶LOV�VRQW�HQFRUH�PLQHXUV�ª��,1634��������� 
Par ailleurs, il est important de préciser que « dans près de 97 % des caV�G¶DJUHVVLRQ�VH[XHOOH�FRUURERUpV�
SDU�OHV�VHUYLFHV�GH�SURWHFWLRQ�GH�OD�MHXQHVVH�HQ�������O¶DJUHVVHXU�pWDLW�FRQQX�GH�OD�YLFWLPH��VRLW�XQH�ILJXUH�
parentale dans 33 % des cas ou un membre de la fratrie dans 32 % des cas » (Collin-Vézina, D. et Turcotte, 
D. 2011,). Ainsi, seulement « 12 % des infractions sexuelles envers des enfants et jeunes victimes 
enregistrées par la police en 2012 au Canada ont été commises par un étranger » (Ogrodnik, 2010). Le fait 
TXH�OHV�MHXQHV�DLHQW�pWp�SOXV�VRXYHQW�YLFWLPHV�G¶XQ�PHPEUH�GH�OD�IDPLOOH�TX¶DXWUHPHQW�H[SOLTXHUDLW��GX�
PRLQV�HQ�SDUWLH��TXH�OHV�HQIDQWV�VRLHQW�PRLQV�QRPEUHX[�TXH�OHV�DGXOWHV�j�GpYRLOHU�SURPSWHPHQW��SXLVTX¶LOV�
peuvent craindre les conséquences pour eux-PrPHV�RX�OHXU�IDPLOOH�GH�GpYRLOHU�O¶DJUHVVLRQ��'H�SOXV��les 
HQIDQWV� Q¶RQW� SDV� QpFHVVDLUHPHQW� OD� FDSDFLWp� GH� UHFRQQDvWUH� OD� QDWXUH� G¶XQ� WHO� pYpQHPHQW� HW� GH� OH�
communiquer. Surtout que « les agresseurs sexuels d¶HQIDQWV� HW� DGROHVFHQWV�ont rarement recours à la 
coercition physique pour commettre leur délit considéUDQW�TXH�SOXVLHXUV�G¶HQWUH�HX[�UHFKHUFKHQW�avant tout 
une relation affective avec leur cible » (INSPQ, 2017).  
 
De plus, « une forte majorité (entre 70% et 80%) des délits sexuels envers des mineurs seraient prémédités 
» (Hall et Hall, 2009). En effet, la plupart des agresseurs sexuels enfants et adolescents créent un contexte 
pour faire tomber leurs résistances. Cette préparation préalable leur permet de manipuler une victime 
SRWHQWLHOOH�DILQ�TX¶HOOH�VH�VRXPHWWH�DX[�DFWLYLWpV�VH[XHOOHV�LQLWLpHV�SDU�O¶DJUHVseur et les moyens employés 
sont le plus souvent non coercitifs tels que : la séduction, O¶pWDEOLVVHPHQW� G¶XQH� GpSHQGDQFH�
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émotionnelle/manipulation émotive, la persuasion��O¶XWLOLVDWLRQ�GH�©�Meux », la désensibilisation graduelle, 
avec des cadeaux et/ou privilèges, chantage, menaces, etc. 

Il importe de savoir « TX¶XQH�SDUWLH� LPSRUWDQWH� GHV� DJUHVVLRQV� VH[XHOOHV� G¶HQIDQWV� HW� DGROHVFHQWV�
VHUDLHQW� FRPPLVHV�SDU�G¶DXWUHV�PLQHXUV� Des recherches ont G¶DLOOHXUV� estimé à partir de différents 
échantillons de YLFWLPHV�TXH�����j�����GHV�DJUHVVLRQV� VH[XHOOHV�G¶HQIDQWV�pWDLHQW�SHUSpWUpHV�SDU�GHV�
SHUVRQQHV�GH�PRLQV�GH����DQV�HW�TXH�����j�����GHV�YLFWLPHV�G¶DJUHVVLRQ�VH[XHOOH�DXUDLHQW�pWp�DJUHVVpHV�
SDU�G¶DXWUHV�HQIDQWV�GH�PRLQV�GH����DQV�ª (INSPQ, 2017). Plus concrètement, selon les études (INSPQ, 
2017), entre la moitié et 80 % des agresseurs sexuels adultes ont affirmé avoir commis leur premier 
DFWH�FULPLQHO�j�O¶DGROHVFHQFH�  

Ce serait une adolescente sur cinq au Québec qui vit de la violence sexuelle de la part de son amoureux, 
VHORQ�O¶XQH�GHV�SOXV�YDVWHV�pWXGHV�MDPDLV�UpDOLVpHV�VXU�OH�VXMHW1. Les deux sexes confondus, ce sont près 
de 60 % des adolescents qui ont admis avoir vécu au moins une forme de violence dans leur couple. 
Les jeunes ne se présentent pas TXH� FRPPH�GHV�YLFWLPHV� GDQV� FHWWH� pWXGH�� 3OXV� GH� �����G¶HQWUH�HX[��
garçons comme filles, ont admis avoir infligé au moins une forme de violence à leur partenaire.  

Bien que le sport soit souvent perçu comme un milieu sain, sécuritaire et contribuant au développement 
positif des individus, il importe de savoir TX¶HQWUH����HW����GHV�DWKOqWHV�VRQW�YLFWLPHV�G¶DJUHVVLRQ�
sexuelle en contexte sportif (INSPQ). Les activités sportives hors des heures de cours, les tournois, le 
OLHQ�GH�FRQILDQFH�HQWUH�O¶HQWUDvQHXU�HW les jeunes, la proximité physique présente dans le sport, les vestiaires 
: ce sont tous des éléments inhérents au sport parascolaire qui ne représentent pas en soi un danger, mais 
qui peuvent laisser place à des comportements inappropriés.                                                                                                  
 
Tous les ans, des centaines de milliers de femmes et G¶HQIDQWV dans le monde sont achetés et vendus aux 
fins de prostitution�� G¶H[SORLWDWLRQ RX� G¶HVFODYDJH� VH[XHO�� /¶$PpULTXe du Nord est une destination 
importante de la traite internationale. Plus de 90% des filles faisant l'objet de la traite au Canada sont 
nées ici et l'âge moyen d'exploitation commence à 13 ans. Tous les milieux socio-économiques sont 
ciblés, les jeunes sont recruté.es dans les centres commerciaux, les cafés, les cinémas, les gyms, en dehors 
de leurs écoles, en ligne, etc.  
 

À ces différents contextes, plusieurs facteurs sociétaux ont aussi été associés à un plus grand risque chez 
OHV�PLQHXUV�G¶rWUH�YLFWLPHV�G¶DJUHVVLRQ�VH[XHOOH�GRQW�QRWDPPHQW� �� OH� UHIXV�KLVWRULTXH�G¶XQH�VRFLpWp�GH�
UHFRQQDvWUH�O¶DJUHVVLRQ�VH[XHOOH�HQYHUV�OHV�mineurs, des faibles sanctions légales GH�O¶DJUHVVLRQ�VH[XHOOH�
envers les enfants et adolescents, la présence de l¶K\SHUVH[XDOLVDWLRQ�GHV� MHXQHV�GDQV�XQH� VRFLpWp��GHV�
normes traditionnelles quant au rôle des « deux » VH[HV��OD�SUpVHQFH�G¶XQH�LGpRORJLH�GHV�« droits » sexuels 
des hommes sur ceux des femmes, GHV�QRUPHV�VRFLDOHV�VRXWHQDQW�O¶DJUHVVLRQ�VH[XHOOH��FXOWXUH�GX�YLRO�, 
O¶KpWpURQRUPDWLYLWp��OH�FLVJHQULVPH�DLQVL�TXH�OHV�DXWUHV�IRUPHV�GH�domination et de violences systémiques.  
 

 
1 /¶(QTXrWH� VXU� OHV�SDUFRXUV�D�PRXUHX[�GHV� MHXQHV� �3$-��D�pWp� UpDOLVpH�SDU�XQH�pTXLSH�SOXUL�GLVFLSOLQDLUH�DXSUqV�GH�SOXV�GH����0 jeunes de 14 à 18 ans 
-fréquentant les niveaux du -secondaire III, IV et V de 34 écoles secondaires réparties sur le -territoire  québécois, entre 2011 et 2014 par une équipe de 
FKHUFKHXUV�GH�O¶84$0� 
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PHASE 1 : Adoption d¶XQH�ORL-cadre visant à prévenir et 
contrer les violences sexuelles chez les mineurs 

 
(QFRUH�DXMRXUG¶KXL� à tous les jours, beaucoup de violences sexuelles générées et/ou vécues par les jeunes 
sont banalisées et minimisées comme étant « une mauvaise interprétation des événements », le résultat de 
©� O¶DOLpQDWLRQ� SDUHQWDOH� ª� GH�©� O¶H[SORUDWLRQ� VH[XHOOH� ª�� GH� ©� O¶LQWLPLGDWLRQ� ª� YRLUH�PrPH� FRPPH�GH�
simples « erreurs de jeunesse », notamment en raison de la culture du silence ainsi que des tabous entourant 
les agressions sexuelles et plus largement, la « sexualité » des jeunes. Néanmoins le problème est beaucoup 
SOXV�FRPSOH[H�G¶DXWDQW�SOXV�TXH�Oa vaste majorité des victimes sont obligées (par toutes sortes de facteurs) 
de côtoyer leur agresseur dans leur quotidien et/ou dans les salles de classe sans que, bien souvent, aucune 
VDQFWLRQ�Q¶DLW�pWp�SULVH�FRQWUH�FHV�GHUQLHUV��6H�VRQW�DORUV�HOOHV��OHV�YLFWLPHV��TXL�VH�UHWURXYHQW�(par défaut) 
à devoir porter la charge de changer de maison, de classe��G¶pTXLSH�VSRUWLYH et/ou G¶pFROH�Suisque des 
accommodements et/ou services adaptés à leurs réalités ne sont pratiquement jamais offerts. Idem 
pour les enfants qui manifestent des comportements sexuels problématiques (moins de 12 ans) et les 
DJUHVVHXUV�� FDU� O¶DEVHQFH� G¶HVSDFHV� HW� GH� UHVVRXUces visant leur accompagnement/responsabilisation 
IDYRULVH�XQH�FXOWXUH�GH�O¶LPSXQLWp�WRXW�HQ�DXJPHQWDQW�GUDVWLTXHPHQW�OHV�ULVTXHV�GH�UpSpWLWLRQ�UpFLGLYH�� 
 
Il importe donc de réfléchir à ce qui doit être fait au sein des écoles primaires et secondaires pour 
OXWWHU�FRQWUH�FHWWH�SDQGpPLH�LQYLVLEOH�SXLVTXH�O¶pFROH�HVW�XQ�HQGURLW�FOp�SRXU�IDLUH�GH�OD�SUpYHQWLRQ�
HW�GH�OD�VHQVLELOLVDWLRQ�DXSUqV�GHV�MHXQHV��'¶DERUG�SDUFH�TXH�O¶pFROH�HVW�REOLJDWRLUH��(QVXLWH��SDUFH�
TX¶HOOH�HVW�XQ�LPSRUWDQW�YpKLFXOH�G¶pGXFDWLRQ�� 
 
2U��j�O¶KHXUH�DFWXHOOH�� O¶DEVHQFH�GH loi spécifique (et donc de protocoles adaptés tant pour recevoir les 
dévoilements que pour accompagner les victimes ou même pour documenter les agressions) relègue la 
réalité des violences sexuelles chez les mineurs au statut de préoccupation marginale. En conséquence, 
SOXVLHXUV�MHXQHV�D\DQW�YpFX�GHV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV�WDUGHURQW�j�GpYRLOHU�OHV�JHVWHV�TX¶LOV�RQW�VXELV�RX�QH�
les dévoileront jamais, ce qui les prive de la protection et des services nécessaires à leur situation.  
 
&HWWH�GRXEOH�YLRODWLRQ�GH�OHXU�LQWpJULWp�SK\VLTXH�HW�SV\FKRORJLTXH�GpFRXOH�GLUHFWHPHQW�GH�O¶DEVHQFH�GH�
filet de sécurité clair, accessible et adapté aux réalités des jeunes ainsi que de notre incapacité à les protéger 
efficacement des représailles et de la revictimisation��,OV�Q¶RQW�SDV�GRQF�G¶HVSDFHV�sécuritaires où dénoncer 
et leurs droits sont constamment menacés IDXWH�G¶HQFDGUHPHQW avec des balises claires.  
 
&¶HVW�GRQF�SRXUTXRL� OH�FROOHFWLI� MHXQHVVH�©�/D�YRL[�GHV� MHXQHV�FRPSWH�ª�demande au gouvernement 
(sans plus tarder) de mettre en place une loi visant à prévenir et à combattre les violences à caractère 
sexuel dans les écoles primaires et secondaires au même titre que la loi 22.1 pour les universités et 
indépendante de OD�ORL����FRQWUH�O¶LQWLPLGDWLRQ�GDQV�OHV�pFROHV�SULPDLUHV�HW�VHFRQGDLUHV. Le projet 
de loi GRLW�V¶DSSOLTXHU�j WRXV�OHV�pWDEOLVVHPHQWV�G¶HQVHLJQHPHQW�TX¶LOV�VRLHQW�GH�QLYHDX�SUpVFRODLUH� 
primaire, secondaire, de formation professionnelle et de formation générale aux adultes.  
 
La raison étant que FH�Q¶HVW�SDV�XQH�UpIRUPH�GH�OD�LRL�VXU�O¶LQVWUXFWLRQ�SXEOLTXH, la Loi sur le protecteur 
national de l'élève RX�O¶DMRXW�G¶XQH�VHFWLRQ�j�OD�ORL�56 qui va - à elle seule - venir changer la donne puisque 
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ce ne sont pas tous les jeunes qui ont accès à des adultes de confiance prêts à défendre leurs intérêts. Elle 
Q¶HVW� SDV non plus DGDSWpH� j� OD� UpDOLWp� GHV� MHXQHV� FRLQFpV� j� O¶LQWHUVHFWLRQ� GH� GLIIpUHQWes formes de 
discriminations��Q¶HVW�SDV�LQWpJUpH�QL�DFFHVVLEOH�DX[�MHXQHV�et elle demeure dans une logique réactive plutôt 
que préventive et réparatrice face aux violences à caractère sexuel. En fait, aucun mécanisme déjà existant 
Q¶HVW� HQ� PHVXUH� GH� répondre à O¶DPSOHXU� DLQVL� TX¶j� OD� FRPSOH[LWp� GH� FHWWH� SUREOpPDWLTXH� �� G¶R��
O¶LPSRUWDQFH�G¶LQQRYHU�� 

 
« Les violences sexuelles constituent un fléau à part entière et non pas une simple composante de 
O¶LQWLPLGDWLRQ� WHO� TXH� SUpVHQWpH� SDU� OH� SURWHFWHXU� GH� O¶pOqYH� Il est impératif de reconnaître cette 
SUREOpPDWLTXH�DILQ�G¶DSSOLTXHU�OD�ERQQH�VROXWLRQ��/¶DGRSWLRQ�G¶XQH�ORL-cadre tiendrait davantage compte la 
diversité des situations vécues et des nombreuses formes de violences sexuelles. 
 
Nous ne demandons pas la lune, nous ne faisons que réclamer nos droits les plus fondamentaux; le droit 
de grandir et de nous épanouir dans un cadre sain et sécuritaire. »  ± Ndeye Oumy Ba 
 

 
Recommandations incontournables du collectif jeunesse « La voix des jeunes compte 
» pour que O¶LPSODQWDWLRQ�G¶XQH telle loi soit un succès 
 
Ɣ�Créer des protocoles à mettre en place par les écoles j�SDUWLU�G¶XQ�PRGqOH�XQLYHUVHO ; 
 
Ɣ�Mesures à privilégier dans les protocoles à mettre en place par les écoles : 
 

ż�eWDEOLU� avec des expert.es des balises uniformisées et incontournables pour les établissements scolaires afin de 
favoriser la création de protocoles G¶LQWHUYHQWLRQ clairs qui seraient rédigés localement par les différentes parties 
prenantes de O¶(ntente multisectorielle UHODWLYH�DX[�HQIDQWV�YLFWLPHV�G¶DEXV sexuels, de mauvais traitements physiques 
RX�G¶XQH�DEVHQFH�GH�VRLQV menaçant leur santé physique (comme par exemple les équipes-école, les services de police, 
les différents organismes communautaires, etc) ;  
 
ż�&UpHU�GHV�pTXLSHV�PXOWLSDUWLWHV�au sein des établissements scolaires et autour des jeunes pour assurer la cohérence 
des interventions au sein des écoles (HQVHLJQDQWV�� SHUVRQQHO� G¶LQWHUYHQWLRQ� GH� O¶pFROH�� IDPLOOH�� pGXFDWHXUV� et/ou 
intervenants externes) ; 
  
ż�0HWWUH�HQ�SODFH�GHV�PHVXUHV�HW�HVSDFHV�VpFXULWDLUHV�SRXU�favoriser le dépistage et encourager les dévoilements de 
violences à caractère sexuel dans les établissements scolaires. Ils doivent être connus de tous les élèves, adaptés à leurs 
différentes réalités et être facilement accessibles ;  
 
ż�0HQHU�GHV�DFWLYLWpV�G¶pGXFDWLRQ��GH�VHQVLELOLVDWLRQ�HW�GH�SUpYHQWLRQ�DXSUqV�GHV�MHXQHV� IDLWHV�SDU�GHV� sexologues, 
organismes et/ou autres personnes qualifié.es sur la question. Veiller également à la cohérence entre les contenus 
enseignés dans OH�IXWXU�FRXUV�G¶éducation à la citoyenneté et les autres matières.  
 
ż�$VVXUHU�OH�UHJURXSHPHQW�HW�O¶LQWpJUDWLRQ�GHV�VHUYLFHV�GLVSRQLEOHV�HQ�PDWLqre de violences j caractqre sexuel au sein 
même de O¶pWDEOLVVHPHQW�G¶HQVHLJQHPHQW�HW�RX�OD�GpVLJQDWLRQ�G¶XQH�SHUVRQQH�FKDUJpH�G¶RULHQWHU�OHV�SHUVRQQHV�YHUV�
les services et ressources disponibles dans la communauté. Veiller aussi à la possibilité pour les proches et les parents 
G¶REWHQLU�FHWWH�PrPH�IRUPH�G¶DFFRPSDJQHPHQW�� 

 
ż�$VVXUHU�XQ�VXLYL�j�ORQJ�WHUPH�SRXU�OHV�YLFWLPHV�et leurs parents afin de les soutenir dans leur cheminement vers un 
rétablissement. 6¶DVVXUHU�pJDOHPHQW�TX¶HOOHV�Q¶DXURQW�SOXV�j�F{WR\HU�OHXU�DJUHVVHXU�WDQW�GDQV�OHXUV�VDOOHV�GH�FRurs que 
ORUVTX¶HOOHV�FLUFXOHQW�OLEUHPHQW�GDQV�O¶pWDEOLVVHPHQW�VFRODLUH ;  
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ż�$VVXUHU�XQ�VXLYL�SRXU�OHV�enfants qui démontrent des comportements sexuels problématiques et les agresseurs pour 
TX¶LOV�FRPSUHQQHQW�OHV�LPSDFWV�GH�OHXUs gestes, pour favoriser le GpYHORSSHPHQW�G¶XQ�FRPSRUWHPHQW�SUR-social et pour 
prévenir les répétitions/récidives. Offrir des outils à leurs parents visant à favoriser leur encadrement ;  

  
Ɣ�Créer un budget dédié pour les écoles DILQ�TX¶HOOHV puissent embaucher plus de ressources spécialisées 
(en sexologie, psychoéducation, éducatrices spécialisées) et formées en matière de violences à caractère 
sexuel. Prévoir des fonds également pour des campagnes de sensibilisations ciblées et récurrentes pour 
chaque année scolaire ; 
 
Ɣ� )RUPDWLRQ� REOLJDWRLUH� GX� SHUVRQQHO� VFRODLUH� �HQVHLJQDQWV�� VXUYHLOODQWV�� LQWHUYHQDQWV�� GLUHFWLRQV��
éducatrices spécialisées, personnel du service de garde, entraîneurs, etc) et en continue SRXU�TX¶LO�SXLVVH�
être en mesure de dépister, recevoir adéquatement des dévoilements et surtout savoir intervenir avec 
diligence afin de faire cesser tout geste de violence à caractère sexuel ;  
 
Ɣ�0HWWUH� HQ� SODFH� GHV�PHVXUHV� GH� VpFXULWp� SRXU� FRQWUHU� OHV� YLROHQFHV� j� FDUDFWqUH� VH[XHO�� LQFOXDQW� OHV�
aménagements intérieurs et extérieurs (meilleure visibilité et vigilance dans la zone des casiers, les 
gymnases, les salles de bain, les stationnements RX�OD�FRXU�G¶pFROH�SDU�H[HPSOH� ; 
 
Ɣ�Considérer les violences en ligne comme étant tout autant dommageables que les autres formes de 
violences à caractère sexuel et savoir intervenir en conséquence ; 
 
Ɣ�Abolir ou amender tout code vestimentaire qui possèderait des connotions sexistes, discriminatoires 
et/ou qui participe par ses principes au phénomène de la culture du viol et du « victim blaming » (blâmer 
les victimes) ; 
 
Ɣ�6¶DVVXUHU�TXH�WRXW�SURSRV�ainsi que tout geste à connotation transphobe et/ou j�O¶HQFRQWUH�G¶XQ�PHPEUH�
de la communauté LGBTQIA2S+ soit considéré à part entière comme faisant partie du spectre des 
YLROHQFHV� j� FDUDFWqUH� VH[XHO� HW� GRQF� TXH� OHV� PHVXUHV� V¶DSSOLTXDQW� j� FHOOHV-ci dans les établissements 
scolaires soient déclenchées ;  

Ɣ�Veiller à ce que les élèves qui ont vécu de la violence à caractère sexuel et qui vivent à la croisée de 
multiples oppressions et discriminations soient soutenus et accompagnés de façon adaptée à leurs réalités. 
La raison étant que les différents systèmeV� G¶RSSUHVVLRQ (capacitisme, classisme, cisgenrisme, 
hptprosexisme, colonialisme, impprialisme, racisme, sexisme, etc.) traversent tous le continuum des 
violences et opèrent donc ensemble pour créer des situations complexes de violences à caractère sexuel. 
Conséquemment des formations spécialisées sur ces différentes problématiques devraient aussi être 
prévues et octroyées aux équipes-écoles afin de limiter la reproduction, dans leurs interventions, des 
différents rapports de pouvoir déjà existants entre les membres de notre société ; 

Ɣ�Prévoir des sanctions et des mesures disciplinaires pour toute personne ou établissement scolaire qui 
IDLOOLUDLW� j� H[pFXWHU� DGpTXDWHPHQW� OHV�PHVXUHV� SUpYXHV� GDQV� OHV� SURWRFROHV� G¶LQWHUYHQWLRQ� HW� GRQF�SOXV�
précisément, dans la loi qui viserait à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans les 
écoles primaires et secondaires. 
 
Ɣ�Rendre accessible le dossier d'employé qui ont commis des inconduites sexuelles (ou autres) à tous les 
établissements scolaires��TX¶LO�HVW�pWp�MXGLFLDULVp�RX�QRQ. À la demande de la personne ayant déposé une 
plainte (ou ses parents/tuteurs légaux si elle est mineure)�� O¶pWDEOLVVHPHQW� G¶HQVHLJQHPHQW� GRLW� OXL�
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communiquer les renseignements relatifV�DX[�VXLWHV�TXL�RQW�pWp�GRQQpHV�j�OD�SODLQWH��VRLW�O¶LPSRVLWLRQ�RX�
QRQ�G¶XQH�VDQFWLRQ�DLQVL�TXH�OHV�GpWDLOV�HW�OHV�PRGDOLWpV�GH�FHOOH-ci, le cas échéant. 
 
Ɣ� /¶pWDEOLVVHPHQW� G¶HQVHLJQHPHQW� IRUPH� XQ� FRPLWp� SHUPDQHQW� FRPSRVp� QRWDPPHQW� G¶experts, 
G¶RUJDQLVPHV locaux et GH�PHPEUHV�GX�SHUVRQQHO�DILQ�G¶pODERUHU��GH�UpYLVHU�HW�G¶DVVXUHU� OH�VXLYL�GH�OD�
politique. (Q�RXWUH��FH�FRPLWp�PHW�HQ�SODFH�XQ�SURFHVVXV�DILQ�GH�V¶DVVXUHU�TXH�OHV�pWXGLDQWV��OHV�GLULJHDQWV��
les membres du personnel sont consultés dans le cadre de O¶élaboration ou révision des politiques et 
protocoles. 
 
NB: /HV�PHVXUHV�GRLYHQW�DXVVL�V¶DSSOLTXHU�ORUV�GHV�DFWLYLWpV�SDUDVFRODLUHV�HW�VSRUWLYHV�TXL�RQW�OLHX�GDQV�
O¶pWDEOLVVHPHQW� HW� ORUV� GHV� VRUWLHV� ou autres activités organisées sous la supervision de celui-ci. Les 
SURWRFROHV� G¶LQWHUYHQWLRQ� devraient en fait V¶DSSOiquer GqV� TX¶LO� \� D� XQ� GpYRLOHPHQW� GH� YLROHQFHV� j�
caractère sexuel, peu importe O¶HQGURLW� R� ces violences se soient produites et par qui. /¶LGpH� pWDQW�
essentiellement de protéger et soutenir les jeunes en plus de cesser de transmettre ces formes de violences 
G¶XQH�JpQpUDWLRQ�j�O¶DXWUH� 1RWUH�YLVLRQ�HQJOREH�pJDOHPHQW�OHV�pWDEOLVVHPHQWV�G¶HQVHLJQHPHQW�GLVSHQVDQW�
GHV�VHUYLFHV�GH�O¶pGXFDWLRQ�SUpVFRODLUH�DLQVL�TXH�OHV�VHUYLFHV�pGXFDWLIV�SRXU�OHV�DGXOWHV��(OOH�V¶DSSOLTXH�
aussi aux jeunes victimes G¶H[SORLWDWLRQ�sexuelle, aux jeunes exposés aux violences intrafamiliales ainsi 
TX¶DX[�MHXQHV�TXL�vivent de la violence conjugale. 
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PHASE 2 : 0LVH�HQ�SODFH�G¶XQ�conseil consultatif visant la 
FUpDWLRQ�G¶XQ�FRUULGRU�GH�VHUYLFHV pour les jeunes 
En vertu de l'article 39 de la Loi sur la protection de la jeunesse, tout adulte ou professionnel ayant des 
motifs raisonnables de croire que la sécurité et le développement d'un enfant est ou peut être compromis 
a l'obligation de signaler à la DPJ sans délai et ce, sans égard aux moyens qui peuvent être pris par les 
parents pour mettre fin à la situation. Néanmoins, certains membres du personnel enseignant, éducateur 
ou éducatrice dans un service de garde, monitrice ou moniteur, coach, médecin, infirmier ou infirmière ou 
membre de plusieurs autres corps professionnels ne le font pas.  

En effet, des études démontrent que les jeunes dévoilent les agressions sexuelles à maintes reprises avant 
qu'un adulte entreprenne des démarches de protection. Parler d'une agression sexuelle subie à l'âge adulte 
est éprouvant et douloureux. Pour les jeunes, dénoncer avoir été victime de violences à caractère sexuel 
est excessivement difficile. 

« En ce moment nous sommes bombardées de messages nous incitant j dénoncer��FRPPH�VL�F¶était facile, 
sans tenir compte de comment nous on se sent ou de ce dont on a besoin. On ne se sent pas j O¶DLVH�GH�
dénoncer, on ne se sent pas en sécuritpғ sXUWRXW�TXDQG�RQ�VDLW�TXH�OH�SHUVRQQHO�GH�O¶école est au courant, mais 
TXH�SHUVRQQH�QH�GLW�ULHQ��/HV�UDUHV�IRLV�TX¶RQ�HVVDLH��F¶HVW�EDQDOLVp ou minimisp ».  
 

Malgré OH� IDLW�TXH�GHV�SURIHVVLRQQHOV� VRQW� WHQXV�G¶XWLOLVHU� WRXV�OHV�PR\HQV�PLV�j�OHXU�GLVSRVLWLRQ�SRXU�
soutenir, écouter et protéger les mineurs ; il est effectivement FRPPXQ� TX¶LOV� QLHQW� RX� pWRXIIHQW� GHV�
soupçons de situations d'abus sexuels et/ou d'abus physiques en ayant des attitudes nuisibles au 
GpYRLOHPHQW��&HWWH�VLWXDWLRQ�FRPSURPHW�DORUV�OH�GpYHORSSHPHQW�GX�PLQHXU�HQ�SOXV�G¶pYLWHU�GH�FRPSUHndre 
OHV� HQMHX[� VSpFLILTXHV� GH� VpFXULWp� SRXU� O
HQIDQW� DLQVL� TXH� SRXU� VHV� IUqUHV� HW� V°XUV�� RX� HQFRUH� SRXU� VHV�
camarades d'école. Le professionnel et les autres personnes employées par un établissement qui sont au 
fait de la situation tombent alors en faute, FDU�LO�DSSDUWLHQW�DX�'3-�G
pYDOXHU�V¶LOV�GRLYHQW�LQWHUYHQLU�RX�SDV��
Néanmoins, comme de telles fautes sont rarement visibles (et faute de mécanismes ��O¶HQIDQW�RX�OH�PLQHXU�
se retrouve souvent laissé seul à lui-même bien que toute personne est tenue, par devoir moral et légal, de 
signaler la situation. 
 
L¶DEVHQFH�dans les écoles de protocoles adaptés (tant pour recevoir les plaintes que pour accompagner les 
victimes, IDXWH�G¶DYRLU�XQH�ORL�GpGLpH�HQ�OD�PDWLqUH��expose directement les jeunes à rester dans le silence 
et donc, aux différentes formes de violences à caractère sexuel qui existent dans notre société. Par 
exemple, en moyenne, « SUqV�GH�����GHV�IHPPHV�DWWHQGHQW����DQV�HW�SOXV�DYDQW�GH�GHPDQGHU�GH�O¶DLGH��
Le quart ont attendu plus de 21 ans » (RQCALACS, s.d.). Les hommes quant à eux attendent près de 40 
ans avant de dévoiler une agression sexuelle vécue GDQV�O¶HQIDQFH��'HVODXULHUV��*RGERXW��6DPVRQ�������� 
'¶DLOOHXUV��OD�WUqV�JUDQGH�PDMRULWp�GHV�SHUVRQQHV�pWDQW�HQ�VXLYL�WKpUDSHXWLTXH�VXite à une agression sexuelle 
YpFXH� j� O¶kJH� DGXOWH redécouvrent, dans le cadre de leur cheminement, des situations de violences à 
caractère sexuel qui se sont produites dans leur enfance et/ou adolescence. Par exemple, dans les cas de 
violences intrafamiliales, il est fréquent TX¶une fois que les personnes ont réalisé les anomalies des « 
cadres de référence » familiaux en matière de sexualité, TX¶HOOHV�HIIHFWXHQW une correction de l'kge de la 
première agression. 
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« dD�P¶D�Sris tout mon courage pour dénoncer ce qui V¶HVW passé dans le vestiaire pendant la pratique de 
EDVNHW��,OV�P¶RQW�IRUFp�j�OHXU�IDLUH�XQH�IHOODWLRQ�SRXU�UDYRLU�PRQ�FHOO�HW�PD�FDUWH�GpELW�TX¶LOV�PRQW�YROp��,OV�
étaient trois. La direction et la psychoéducatricH�P¶RQW�GHPDQGp�GH�PDUFKHU�DFFRPSDJQHU�HW�GH�P¶pORLJQHU�
G¶HX[�j�O¶pFROH��3HUVRQQH�QH�P¶D�SURWpJp��-¶DYDLV����DQV��ª 

 
 
&¶HVW�SOXW{W�ORXUG�GH�FRQVpTXHQFHV��YLD�O¶HQWHQWH�PXOWLVHFWRULHOOH��G¶envoyer les jeunes j�O¶DYHXJOH�GHYDQW�
la police ou la DPJ sans soutiHQ�QL�DFFRPSDJQHPHQW�VSpFLDOLVp��&¶HVW�WUqV�UHYLFWLPLVDQW�G¶DYRLU�j�UpSpWHU�
constamment son histoire, surtout quand on sait en plus que plusieurs étapes ne sont pas nécessaires afin 
GH� IDLUH� YDORLU� OHXUV� GURLWV� FRPPH� TXDQG� RQ� OHXU� GHPDQGH� G¶DOOHU� UHPSOLU� Xn formulaire en ligne ou 
G¶DWWHQGUH�TXH�OHXUV�SDUHQWV��QRQ�VRXWHQXV��SRUWHQW�SRWHQWLHOOHPHQW�SODLQWH��Surtout que ces violences ne 
peuvent pas non plus se régler par un service de troisième ligne tel que les protecteurs régionaux (ou 
QDWLRQDO��GH�O¶pOqYH� FDU�LO�V¶DJLW�G¶DFWHV�FULPLQHOV�j�SRWHQWLHO�KDXWHPHQW�WUDXPDWLTXH�TXL�QpFHVVLWHQW�
des interventions immédiates, spécialisées et intégrées. 
 
Heureusement��FH�Q¶HVW�SDV�O¶H[SHUWLVH�pour lutter contre cet enjeu qui manque au Québec. L¶H[istence 
même du collectif jeunesse « La voix des jeunes compte » en témoigne. Par leurs actions ces jeunes nous 
rappellent, depuis plus de 5 ans, que QRWUH�VRFLpWp�D�OH�GHYRLU�G¶DJLU�SRXU�SUpYHQLU�FHV�DJUHVVLRQV�HW�
accompagner les victimes. Elles soulignent le beVRLQ�G¶DFWLRQV�FRQFUqWHV et directement implantées dans 
le milieu de vie des jeunes - O¶pFROH�- pour agir en prévention et en réparation de ces multiples formes de 
violences. Grâce à leur persévérance, elles tracent la voie à suivre pour sortir de cette impasse historique.  
 
&¶HVW�SRXUTXRL��GDQV�XQH�SHUVSHFWLYH�GH�UHFRQQDLVVDQFH�GHV�UHVVRXUFHV�HW�GH�O¶H[SHUWLVH�GpMj�existante sur 
OH�WHUUDLQ��TX¶RQ�UHFRPPDQGH�OD�FUpDWLRQ�G¶XQ�FRQVHLO�FRQVXOWDWLI�PXOWLGLVFLSOLQDLUH�GRQW�O¶REMHFWLI�VHUDLW�
G¶LQWpJUHU�OHV�VHUYLFes dans le quotidien des jeunes.   
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PHASE 3 : &UpDWLRQ�G¶XQH�IRUPDWLRQ�VSpFLDOLVpH�SRXU�
recevoir des signalements 
 
,O�DUULYH�VRXYHQW�TXH�GHV�MHXQHV�VRLHQW�DGUHVVpV�j�GHV�SURIHVVLRQQHOV�SDUFH�TX¶LOV�SUpVHQWHQW�GHV�SUREOqPHV�
physiques ou de comportement (ex. absentéisme, instabilité émotionnelle, isolement, consommation de 
substances, hyperactivité, etc.) qui, après enquête plus approfondie, se révèlent être le résultat de violences 
sexuelles. ,O� Q¶HVW� SDV� UDUH� TXH� GHV� HQIDQWV� YLFWLPHV� GH� YLROHQFH� VH[XHOOH�PDQLIHVWHQW� GHV� V\PSW{PHV�
G¶LQIHFWLRQ�� GHV� WUDXPDWLVPHV� GH� O¶DSSDUHLO� JpQLWDO�� GHV� GRXOHXUV� DEGRPLQDOHV�� GH� OD� FRQVWLpation, des 
infections urinaires chroniques ou récurrentes ou des troubles du comportement. Pour détecter des cas de 
violence sexuelle chez les jeunes, il faut avoir de fortes suspicions et être familier des indicateurs verbaux, 
comportementaux et physiques de la maltraitance DLQVL� TX¶DX[� VLJQHV� SK\VLTXHV� HW� FRPSRUWHPHQWDX[�
indirects. D¶R��O¶LPSRUWDQFH�G¶DYRLU�GHV�SURIHVVLRQQHOV�IRUPpV�j�GpWHFWHU�OHV�VLJQHV�HW�V\PSW{PHV�GH�
violences à caractère sexuel.  
 
Conséquemment, en collaboration avec le conseil consultatif, cette formation serait construite dans 
O¶REMHFWLI�GH�IRUPHU�OH�personnel scolaire (enseignants, surveillants, intervenants, directions, éducatrices 
spécialisées, personnel du service de garde, entraîneurs, etc) SRXU�TX¶LO�SXLVVH�rWUH�HQ�PHVXUH�GH�GpSLVWHU��
recevoir adéquatement des dévoilements et surtout savoir intervenir avec diligence afin de faire cesser 
tout geste de violence à caractère sexuel. De plus, le corridor de services y serait adéquatement décortiqué 
et expliqué afin de veiller à une saine intégration de celui-ci dans les équipes-écoles.  
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#METOOSCOLAIRE  

Au nom de tous les jeunes, agissez !  

	

12	décembre	2023	-	Point	de	service	de	justice	de	Joliette	(salle	A-1.10) 

 

 
  

Recommandations	présentées	à	la	Coroner	Me	Andrée	Kronström,	
assistée	par	Me	Roxanne	Lefebvre,	procureure	aux	enquêtes	publiques	
dans	le	cadre	de	l’enquête	publique	entourant	les	décès	de	Mme	Dahia	

Khellaf	 

	  

	  

  



 

 
 
 

  

Présentation de notre collectif jeunesse « La voix des jeunes compte »  
  

  
  

La voix des jeunes compte est un groupe de jeunes femmes âgées de 15 à 20 ans qui se mobilise depuis 
plus de 6 ans contre les violences sexuelles dans les écoles, car c'est un endroit clé pour faire de la 
sensibilisation et de la prévention. Le tout, dans le but que le Québec se dote d’une loi pour offrir aux 
élèves des écoles primaires et secondaires les mêmes protections que celles accordées aux étudiants des 
cégeps et des universités, que soit reconnue l’importance des cours d’éducation à la sexualité et que soient 
fournis davantage de soutien, d’outils et de formation aux équipes-écoles. Elles sont soutenues par 
Clorianne Augustin, intervenante jeunesse et fondatrice du collectif, ainsi que par Mélanie Lemay et 
Alexandra Dupuy, co-coordonnatrices.  
 
Suite à leurs actions, le Conseil des commissaires de la Commission scolaire de Montréal (CSDM) a 
adopté à l’unanimité une résolution relative à la violence sexuelle en milieu scolaire en mars 2018. Avec 
ses 191 établissements et près de 17 000 employés, la Commission scolaire de Montréal est le plus grand 
réseau d’écoles publiques du Québec et organise les services éducatifs pour 113 000 élèves.  
 
Elles sont aussi entrées en contact avec l’artiste Sarahmée afin de créer une collaboration visant à faire 
porter leurs voix. Via son art, Sarahmée les a invitées à participer à son vidéoclip « le cœur a ses raisons 
» qui fut nominé au 43e Gala de l’ADISQ dans la catégorie « chanson de l’année ».  Le collectif, a aussi 
été amené à prendre la parole dans plusieurs courts documentaires dont :  « ELLES » animée par la 
rappeuse Sarahmée, « Pour une culture du consentement » diffusé par Radio-Canada ainsi que 
Loud&Here, produit par HotDocs. 

Grâce à leur travail acharné et sans repos, le ministre de l’Éducation Bernard Drainville a déclenché une 
enquête générale portant sur la gestion des cas de violences sexuelles dans les établissements scolaires du 
Québec. Si désormais il y a de la formation obligatoire sur le sujet à l’école, c’est grâce à leurs actions. 
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Allocution  
Mesdames et Messieurs, distingués membres du bureau du coroner, on se tient devant vous aujourd'hui 
pour affirmer qu’aucun homme ne tue sa femme - comme ca - du jour au lendemain, sous le coup de la 
colère ou de la folie. Un conjoint qui commet un féminicide ne perd pas le contrôle. Il le prend. 

Le décès de Mme Dahia Khellaf et de ses enfants Adam et Aksil Yssaad n'est pas un événement isolé. En 
effet, sous la partie submergée de l’iceberg, existe une haine des femmes omniprésente et profondément 
enracinée qui terrorise quotidiennement d'innombrables vies. Bien que leurs histoires ne feront peut-être 
jamais la une des journaux, elles existent et témoignent d’un échec collectif qui se transmet d’une 
génération à l’autre. Cette trahison est encore pire pour les femmes issues des Premières Nations et inuites 
qui, elles, disparaissent dans le plus grand des silences.  

Les déséquilibres de pouvoir persistent dans les relations intimes et font des ravages au sein des couples 
et des familles en plus de résider dans les valeurs culturelles qui normalisent la discrimination et les 
inégalités. En tant que société, notre déni collectif, notre banalisation, notre minimisation ou notre refus 
d'affronter ces inégalités profondément ancrées mettent directement en péril la vie de plusieurs personnes. 
Lorsque les victimes cherchent à fuir la violence, l'accès à l'aide ou au soutien est souvent englouti dans 
des listes d'attente interminables, conséquence de la pénurie de ressources. Nous devons - en priorité - 
nous abstenir d'alourdir le système par des procédures longues, fastidieuses et, surtout, revictimisantes. 
En outre, les programmes de thérapie conçus pour déconstruire les comportements violents restent souvent 
hors de portée, à moins qu'une condamnation pénale n'ait été prononcée. Ce désalignement des priorités 
laisse de côté les personnes les plus touchées car, pour la majorité d'entre elles, le désir le plus ardent est 
simplement que la violence cesse.  

Nos institutions, malheureusement, restent trop souvent immobilisées face à cette crise, qu'elles soient 
dotées ou non de tribunaux spécialisés. Le cœur du problème réside dans le fait que la majorité de nos 
efforts collectifs sont réactifs, répondant seulement "après que le crime a été commis", plutôt que de 
s'engager de manière proactive dans des mesures préventives. Cet échec systémique perpétue une prison 
invisible qui laisse des traces indélébiles dans nos communautés. La triste vérité est que cette violence 
n'est pas inconnue de nos enfants. Elle s'infiltre dans l’intimité de leurs logis, est au cœur de nombreux 
divorces et façonne parfois leurs premières expériences de l'amour. Il est d’ailleurs choquant de constater 
que les enquêtes révèlent que plus d'un quart des jeunes Québécois ont subi ou infligé de la violence dans 
le cadre d'une relation amoureuse, comme le souligne le Rapport québécois sur la violence et la santé de 
l'Institut national de santé publique du Québec. 

Le temps de l'attente passive, en particulier pour les personnes sans statut, les personnes en situation de 
handicap ou celles qui vivent en marge de la société, est révolu depuis longtemps. Cette présentation est 
un appel au ralliement pour un changement de paradigme, nous exhortant à cesser d'attendre que les 
victimes "dénoncent" avant de prendre des mesures significatives. Notre responsabilité collective est de 
tracer la voie vers une société plus juste et équitable. Par essence, les écoles devraient d’emblée être 
perçues comme des espaces de transformation incontournables pour notre société afin d’établir les bases 
d'une culture qui rejette les racines insidieuses de la violence tout en cultivant des générations d'élèves 
déterminés à briser durablement le cycle de la violence. C’est pour cela que nous demandons activement 
une loi-cadre sur le sujet depuis plus de 6 ans maintenant. 



 

 
 
 

  

Il est impératif d'envisager les établissements d'enseignement non seulement comme des centres 

d'apprentissage académique, mais aussi comme des espaces dynamiques et essentiels à la prévention des 

violences fondées sur le genre. La prévention commence par l'éducation, et les écoles peuvent jouer un 

rôle central dans la promotion d'une culture du consentement et des relations saines. En inculquant des 

valeurs de respect, d'égalité et d'empathie dès la petite enfance, les écoles peuvent devenir des 

environnements transformateurs qui contribuent activement à démanteler les normes sociétales qui 

perpétuent le cycle de la violence.  

Au cœur de cette approche transformatrice se trouve la reconnaissance du fait que les ondes de choc des 

féminicides sont souvent enracinées dans l'éducation genrée que nous donnons à nos enfants. Les écoles, 

en tant que microcosmes de la société, doivent assumer la responsabilité de remettre en question et de 

remodeler les rôles traditionnels de genre. Cela implique de cultiver un environnement éducatif où les 

élèves sont exposés à diverses perspectives et habilités à remettre en question les stéréotypes enracinés. 

S'attaquer aux normes culturelles qui perpétuent les déséquilibres de pouvoir n'est pas seulement un 

impératif éthique, c'est aussi une étape cruciale vers le démantèlement des fondements qui favorisent la 

violence fondée sur le genre. En reconnaissant les conséquences profondes de ces attitudes sociétales, 

nous pouvons travailler collectivement à la création d'un environnement où chaque individu est valorisé 

et où la violence est condamnée sans équivoque plutôt que justifiée. 

Les écoles devraient promouvoir activement l'inclusion et la diversité, en créant une atmosphère où chaque 

élève se sent valorisé, indépendamment de son genre, de son milieu socio-économique ou d'autres 

marqueurs identitaires. Les programmes d'éducation sexuelle et d’éducation à la citoyenneté devraient 

aller bien au-delà d’un seul cours et viser à approfondir les discussions sur le respect, les limites et la 

communication de façon transversale à toutes les matières/apprentissages. La lutte contre l’intimidation, 

la violence ainsi que la promotion d'une culture du consentement contribuent également à créer un 

environnement dans lequel les signes précoces d'agressivité ou de tendances violentes peuvent être 

identifiés et traités de manière proactive. 

En donnant aux élèves les outils nécessaires pour naviguer dans des dynamiques interpersonnelles 

complexes, nous leur donnons les moyens de construire des relations fondées sur la compréhension et le 

respect mutuel. En outre, les écoles devraient promouvoir activement l'inclusion et la diversité tout en 

créant une atmosphère où chaque élève se sent valorisé, indépendamment de son genre, de son milieu 

socio-économique ou d'autres marqueurs identitaires. Il est tout aussi essentiel d'intégrer des discussions 

sur l'éducation aux médias. En examinant et en déconstruisant la représentation des rôles de genre et de la 

violence dans les différents médias (dont ceux en ligne), les élèves pourraient développer une pensée 

critique qui leur permet de naviguer et de remettre en question les récits préjudiciables. 

La création d'un environnement sûr et favorable dans les écoles est essentiel pour permettre aux enfants 

de révéler la violence entre leurs parents, en particulier lorsqu'elle peut conduire à un féminicide. En outre, 

les écoles devraient offrir des possibilités accessibles de conseil et de soutien, en veillant à ce que les 

élèves se sentent en sécurité lorsqu'ils signalent des incidents ou des problèmes liés à la violence fondée 

sur le genre. Les écoles sont des terrains fertiles où les racines de la transformation peuvent être plantées, 

merci pour votre écoute. 
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Fondements théoriques/statistiques & extraits du rapport québécois sur la violence 
et la santé (2018) 

Selon l’Enquête québécoise sur la violence commise par des partenaires intimes (2023)1, environ 40 % 

des Québécoises de 18 ans et plus qui ont déjà été dans une relation intime ou amoureuse ont vécu au 

moins un acte de violence entre partenaires intimes au cours de leur vie, ce qui représente environ 1 329 

500 femmes. En ce qui concerne les hommes, la proportion est de 26 %, ce qui représente environ 858 

400 hommes. Les actes de violence les plus graves sont subis par les femmes et parmi les personnes qui 

ont déjà vécu de la violence entre partenaires intimes, une majorité de femmes (62 %) ont subi plus d’une 

forme de violence, tandis qu’une majorité d’hommes en ont subi une seule (56 %). 

L’incidence économique de la violence conjugale au Canada est considérable. En 2009, une estimation 

conservatrice l’a évalué à 7,4 milliards de dollars, soit environ 220 $ par citoyen canadien. Cette estimation 

a pris en considération les coûts liés au système judiciaire, aux victimes et aux tiers (Zhang et collab, 

2012). La violence conjugale mène à une trajectoire de santé hautement compromise, et ce, même 
des années après que la violence ait cessé. La violence conjugale génère du stress, de la tristesse, de la 

peur et de l’anxiété chez les personnes qui en sont victimes, et fragilise leur estime de soi (Sinha, 2013). 

Plus encore, les problèmes de santé mentale persistants (dépression, anxiété, état de stress post-

traumatique), qui sont parmi les conséquences de la violence conjugale les plus fréquemment documentées 

(Dillon et collab, 2013), compromettent à plus long terme la santé physique et le bien-être des victimes 

(Wathen, 2012). 

Outre les blessures physiques, la violence conjugale entraîne toute une gamme de problèmes de santé 

chronique, notamment parce qu’elle semble associée à l’adoption de comportements à risque pour la santé 

(consommation abusive d’alcool, tabagisme, comportements sexuels à risque) (World Health 

Organization, 2013 ; Dillon G. et collab, 2013 ; Centers for Disease Control and Prevention, 2008). Au-

delà des conséquences directes sur l’intégrité physique des personnes, la violence conjugale entraîne des 

perturbations dans la vie des victimes (ex. : absentéisme au travail, difficultés dans les études ou au travail) 

(41 % des femmes contre 25 % des hommes) et des bouleversements émotifs (ex. : colère, déception, « 

déprime », crainte, « être sous le choc ») (Burczycka, 2016). Ces conséquences peuvent générer de 

l’instabilité résidentielle et des difficultés financières compromettant directement et indirectement la santé 

des femmes (Daoud et collab, 2015).  

Les conséquences de la violence conjugale dépassent largement celles vécues par les victimes directes. 

Environ 33 % des femmes et 28 % des hommes qui ont subi des actes de violence de la part d’un ou une 

partenaire ou ex-partenaire intime au cours de l’année précédant l’enquête disent que des enfants dans leur 

ménage en ont été témoins. Les recherches indiquent que la violence entre partenaires intimes peut 

compromettre la sécurité des enfants. Selon Statistiques Canada (2015), 55% des victimes d’agression 

sexuelle au Canada sont des personnes mineures, alors qu’elles ne représentent que 20% de la population. 

Les expériences de violence dans l’enfance (négligence, abus physiques, agressions sexuelles et 
mauvais traitements psychologiques) et l’exposition à la violence conjugale ressortent comme des 
facteurs de risque de violence conjugale les plus constants dans la documentation scientifique 
internationale (Heise, 2011 ; Organisation mondiale de la santé, 2010 ; Hagemann-White et collab, 2010 

 
1À lire :  h)ps://sta/s/que.quebec.ca/fr/fichier/rapport-enquete-quebecoise-violence-partenaires-in/mes-2021-2022.pdf  



 

 
 
 

  

; Costa et collab, 2015 ; Burczycka, 2016), canadienne et québécoise (Burczycka, 2016 ; Dubois-Couture 
et collab, 2011 ; Daigneault, Hébert et McDuff, 2009 ; Gagné, Lavoie et Hébert, 2005).  

Cette association se retrouve tant pour la victimisation que pour la perpétration de violence conjugale. Il 
en va de même des antécédents de violence subis à l’adolescence (Costa et collab, 2015). Le lien entre la 
victimisation en contexte familial et amoureux à des stades précoces de la vie et la violence conjugale à 
l’âge adulte illustre certainement comment les expériences dans l’enfance et l’adolescence des conjoints 
peuvent se répercuter plus tard dans la vie conjugale. Cette influence s’expliquerait par différents 
mécanismes dont l’accumulation des expériences négatives (effet de cumul), l’interaction des trajectoires 
(ex. : familiale, scolaire, de travail, de santé) qui façonnent le parcours de vie et une possible transmission 
intergénérationnelle des comportements violents. 
 
Tous les enfants et les adolescents qui vivent dans une famille affectée par une dynamique de violence 
conjugale sont considérés comme exposés à la violence conjugale, qu’ils aient vu/entendu ou non les 
scènes de violence conjugale (Holden, 2003 ; Lessard, Damant et Hamelin-Brabant, 2009), que la violence 
soit exercée envers un parent ou un beau-parent, et qu’elle se produise avant, pendant ou après la 
séparation. En effet, peu importe les formes de violence conjugale et les contextes dans lesquels elle se 
manifeste, ce qui caractérise principalement le vécu de ces enfants et adolescents est le climat de peur et 
de tension dans lequel ils sont contraints de se développer.   

L’exposition des enfants et des adolescents à la violence conjugale (EVC) est une forme de mauvais 
traitements et est loin d’être un phénomène rare. En effet, 25 % des enfants québécois ont été exposés à la 
violence conjugale (physique, psychologique ou verbale) dans la dernière année (Clément et collab, 2013). 
Même lorsqu’ils vont chercher de l’aide pour la violence conjugale subie ou exercée, les parents ont 
tendance à sous- estimer l’exposition de leurs enfants à la violence conjugale, de même que les 
conséquences qu’ils subissent (Lavergne, Hélie, Malo, s.d.). Pourtant, l’exposition des enfants et des 
adolescents à la violence conjugale entraîne des conséquences très néfastes et reconnues sur leur santé et 
leur développement (voir annexe 1). Les enfants qui sont exposés à la violence conjugale sont plus 
susceptibles de présenter un ensemble de séquelles affectant leur fonctionnement et pouvant perdurer à 
l’âge adulte. 

La violence dans les relations amoureuses (VRA) est fréquente chez les jeunes Québécois. Les deux 
sexes confondus, ce sont près de 60 % des adolescents qui ont admis avoir vécu au moins une forme de 
violence dans leur couple tant chez les garçons que chez les filles. Cependant, ces dernières rapportent 
davantage d’épisodes de violence, plusieurs formes de violence en cooccurrence, et sont davantage 
victimes de violence sexuelle. Ce serait une adolescente sur cinq au Québec qui vit de la violence sexuelle 
de la part de son amoureux, selon l’une des plus vastes études jamais réalisées sur le sujet.  

Plus du quart des jeunes Québécois ont subi ou infligé de la violence dans le cadre d’une relation 
amoureuse. Ainsi, les jeunes ne se présentent pas que comme des victimes dans cette étude. Plus de 50 % 
d’entre eux, garçons comme filles, ont admis avoir infligé au moins une forme de violence à leur 
partenaire. « Une partie importante des agressions sexuelles d’enfants et adolescents seraient commises 
par d’autres mineurs. Des recherches ont d’ailleurs estimé à partir de différents échantillons de victimes 
que 40% à 51% des agressions sexuelles d’enfants étaient perpétrées par des personnes de moins de 20 
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ans et que 13% à 18% des victimes d’agression sexuelle auraient été agressées par d’autres enfants de 

moins de 13 ans » (INSPQ, 2017). Plus concrètement, selon les études (INSPQ, 2017)., entre la moitié 
et 80 % des agresseurs sexuels adultes ont affirmé avoir commis leur premier acte criminel à 
l’adolescence.  

La violence dans les relations amoureuses des jeunes s’exprime sous forme physique, psychologique, 

sexuelle, ou peut se manifester par de la cybervictimisation. La violence dans les relations amoureuses est 

associée à une panoplie de répercussions sur la santé physique et mentale des jeunes, incluant des 

sentiments de tristesse, une perception de soi plus négative, de la détresse psychologique, des symptômes 

de dépression, des idéations suicidaires, de même que des tentatives de suicide, des conséquences 

somatiques, des troubles alimentaires, et des problèmes de consommation d’alcool et de drogues. La 

violence conjugale agit sur plusieurs des déterminants sociaux de la santé identifiés, notamment les 

conditions de vie particulièrement stressantes qui affectent le sentiment de sécurité et de bien-être, et qui 

compromettent le développement optimal des enfants et des adolescents. De plus, l’accès limité à un filet 

de sécurité sociale et à des services psychosociaux et de santé adaptés à la problématique explique aussi 

les nombreuses conséquences de l’EVC.  

L’absence de protocoles adaptés tant pour recevoir les plaintes que pour accompagner les victimes (faute 

d’avoir une loi dédiée en la matière) expose directement les jeunes à rester dans le silence et donc, aux 

différentes formes de violences fondées sur le genre qui existent dans notre société. Par exemple, en 

moyenne, « près de 42% des femmes attendent 13 ans et plus avant de demander de l’aide. Le quart ont 

attendu plus de 21 ans » (RQCALACS, s.d.). Les hommes quant à eux attendent près de 40 ans avant de 

dévoiler une agression sexuelle vécue dans l’enfance (Deslauriers, Godbout, Samson, 2020). 

Le cumul des expériences de violence subies par ces personnes tout au cours de leur vie les fragilise 

davantage et en exacerbe les conséquences comparativement à la population générale. De plus, certaines 

formes de violence conjugale sont caractéristiques au contexte de vulnérabilité dans lequel les personnes 

vivent. L’exposition, tout au cours de la vie, à des dynamiques de violence dans les relations intimes (ex. 

: au sein de la famille, dans le couple) est associée à un risque accru de vivre de la violence conjugale chez 

les personnes aînées, handicapées, immigrantes, lesbiennes, gaies ou bisexuelles (Du Mont et collab, 2012 

; Pyra et collab, 2014 ; Eaton et collab. 2008 ; Stöckl H., Watts C., Penhale, 2012 ; Lee, 2007 ; Martin S. 

L. et collab, 2006 ; Balsam, Rothblum, Beauchaine, 2005). 

La négligence (ex. : le fait de négliger de donner une médication ou de donner des soins) serait une forme 

de violence particulièrement fréquente vécue par les personnes aînées et handicapées (Halicka et collab, 

2005 ; McFarlane et collab, 2001). La menace de dévoilement de l’orientation sexuelle (outing) serait 

quant à elle une forme de violence présente chez les couples de même sexe (Eaton L. et collab, 2008). Il 

en va de même pour le contexte d’immigration dans lequel le conjoint, pour exercer un contrôle sur la 

victime, a recours à la menace de déportation, à la confiscation des papiers, etc. (Raj et collab, 2005).  

Selon les études, le fait de dépendre de l’entourage pour les soins quotidiens Martin et collab, 2006 ; Nosek 

et collab, 2001) et de ne pas correspondre aux stéréotypes sociaux en raison de différences personnelles 

liées à un handicap, à l’âge, à une orientation sexuelle ou à l’appartenance ethnique (Hyman et collab, 

2006 ; Balsam, Rothblum, Beauchaine, 2005 ; Sormanti et collab, 2004 ; Yon et collab, 2014) sont des 

éléments qui contribuent à augmenter la vulnérabilité de ces personnes à subir de la violence tant pendant 



 

 
 
 

  

l’enfance qu’à l’âge adulte, et ce, par de multiples personnes, dont un conjoint. Ces victimes sont aussi 
moins susceptibles d’obtenir de l’aide. Certaines manifestations de violence conjugale ne correspondent 
pas à des infractions criminelles; c’est notamment le cas de la violence verbale (à l’exception des menaces 
de mort). 78 % des personnes victimes de violence conjugale physique ou sexuelle n’ont pas signalé leur 
situation aux autorités (Sinha, 2013) et environ 8 victimes sur 10 n’ont pas eu recours à des services 
officiels (service juridique, organisme communautaire, service d’hébergement) ou à des spécialistes 
(psychologue, travailleur social) (Institut de la statistique du Québec, 2023).  

Le niveau de tolérance de la communauté à la violence en général et à la violence conjugale en particulier 
serait associé à la violence conjugale (Heise, 2011 ; Organisation mondiale de la santé, 2010). Cette 
association s’expliquerait notamment par la normalisation ou la légitimation des comportements violents 
dans certains contextes (Heise et Garcia-Moreno, 2002), ou par une certaine adhésion à une norme 
collective de non-intervention (Beyer, Wallis et Hamberger, 2015). Le coût élevé d’un logement et le 
manque de ressources économiques peuvent contraindre les femmes à demeurer dans une relation violente 
en limitant leur accès à un logement de qualité et sécuritaire. Par ailleurs, la violence conjugale fragilise 
souvent la situation économique des femmes, notamment à travers ses conséquences sur la santé (ex. : 
blessures qui nécessitent la consultation d’un médecin) et la capacité à occuper un emploi (ex. : stress 
engendré, absentéisme).  

Les enfants ont très peu de contrôle sur le fait d’être exposés ou non à la violence conjugale, ni sur les 
décisions de leurs parents d’aller ou non chercher de l’aide pour s’émanciper d’une relation violente ou 
pour modifier leurs comportements violents, « la cible principale des activités de promotion et de 
prévention, contrairement à d’autres problèmes sociaux, est moins l’enfant qui pourrait être confronté à la 
violence que les autres acteurs qui pourraient diminuer les effets de l’exposition ». La violence conjugale 
et la maltraitance envers les enfants ont évolué dans des univers distincts sur les plans conceptuel, 
organisationnel et juridique. Même lorsque les enfants reçoivent de l’aide relative à l’EVC, cette aide est 
bien souvent fragmentée en raison du fait que les connaissances et les ressources d’aide dans ce domaine 
se sont développées aux confins de deux problématiques : la violence conjugale et la maltraitance envers 
les enfants. 

En considérant l’influence prédictive de certains facteurs développementaux qui augmentent le risque de 
violence conjugale vécue à l’âge adulte (Costa et collab, 2015) et le fait que la violence entre partenaires 
intimes peut s’installer dès l’adolescence (Capaldi et collab, 2012 ; Whitaker et collab, 2013 ; Jewkes, 
Flood et Lang, 2015), il apparaît essentiel de saisir les occasions de prévenir la violence conjugale en 
agissant sur le contexte familial des enfants et des adolescents (Costa et collab, 2015 ; Capaldi et collab, 
2012 ; Whitaker et collab, 2013).  Il s’agit aussi de stades de développement où se forgent les conceptions 
sur les rôles attribués aux hommes et aux femmes, où les modes de résolution des conflits et les modes 
d’interactions familiales et intimes se développent. L’enfance et l’adolescence constituent par ailleurs des 
moments où les liens sociaux protecteurs (ex. : qualité de la relation parents- enfants, la supervision des 
parents) peuvent avoir une grande influence, notamment sur l’adoption ou non de comportements violents.  

En raison de la gravité des conséquences de la VRA sur le développement psychosocial des adolescents 
victimes, mais également du fait que vivre cette problématique à l’adolescence augmente le risque d’en 
être victime à l’âge adulte (Gómez, 2011 ; Frieze, 2000 ; Smith et Donnely, 2001), l’implantation 
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d’approches préventives efficaces est prioritaire. Il est possible d’agir sur les facteurs sociétaux ayant une 
influence sur la prévalence de la violence conjugale par des modifications dans la législation (ex. : 
améliorer les règles de partage du patrimoine familial en cas de séparation, offrir la possibilité de résilier 
un bail en cas de violence conjugale), et par des politiques économiques et sociales qui réduisent les 
disparités entre les hommes et les femmes (ex. : favoriser l’emploi de femmes dans des métiers non 
traditionnels, faciliter l’accessibilité aux services de garde). En ce sens, les politiques sociales qui visent 
notamment à éliminer la pauvreté, à favoriser l’insertion des femmes sur le marché du travail et à réduire 
les inégalités entre les hommes et les femmes sont susceptibles de réduire la violence conjugale en agissant 
sur des déterminants structurels (Larsen, 2016). 

Au-delà des caractéristiques et des comportements individuels, la violence entre partenaires intimes est 
influencée par les milieux de vie dans lesquels évoluent les personnes. La distribution des facteurs de 
risque et de protection au sein de la population, et les caractéristiques de l’interaction entre ces facteurs 
peuvent expliquer en partie les variations de la prévalence de la violence conjugale d’une communauté à 
l’autre. 
Il importe donc de réfléchir à ce qui doit être fait au sein des écoles primaires et secondaires pour 
lutter contre cette pandémie invisible puisque l’école est un endroit clé pour faire de la prévention 
et de la sensibilisation auprès des jeunes. D’abord parce que l’école est obligatoire. Ensuite, parce 
qu’elle est un important véhicule d’éducation.   

Or, à l’heure actuelle, d’une loi dédiée à la question ainsi que l’absence de protocoles adaptés tant pour 
recevoir les dévoilements que pour accompagner les victimes (ou encore pour documenter les violences 
fondées sur le genre) relègue la réalité des violences vécues chez les mineurs au statut de préoccupation 
marginale. En conséquence, plusieurs jeunes ayant vécu ou été exposés à la violence fondée sur le genre 
tarderont à dévoiler les gestes qu’ils ont subis (ou été témoins) - voire ne les dévoileront jamais - ce qui 
les prive de la protection et des services nécessaires à leur situation.   
  
Cette double violation de leur intégrité physique et psychologique découle directement de l’absence de 
filet de sécurité clair, accessible et adapté aux réalités des jeunes ainsi que de notre incapacité collective 
de les protéger efficacement des représailles et de la revictimisation. Ils n’ont pas donc d’espaces 
sécuritaires où dénoncer et leurs droits sont constamment menacés faute d’encadrement avec des balises 
claires.  Ces violences ne peuvent pas se régler par un service de troisième ligne tel que les protecteurs 
régionaux (ou national) de l’élève ou des formulaires en ligne, car il s’agit d’actes criminels à potentiel 
hautement traumatique qui nécessitent des interventions immédiates, spécialisées et intégrées.  
 
La notion de « violence entre partenaires intimes » tend de plus en plus à remplacer l’expression « violence 
conjugale » dans le discours académique, et son adoption est recommandée dans tous les cadres législatifs 
et les lignes directrices. Ce changement s'explique par la reconnaissance du fait que le concept de « 
partenaires intimes » rend mieux compte de la diversité des dynamiques présentes dans les relations 
contemporaines. Cette terminologie est particulièrement pertinente pour les jeunes, les membres de la 
communauté LGBTQ+, les personnes engagées dans des relations sans cohabitation avec un ou plusieurs 
partenaires et les personnes confrontées à la violence après une séparation. On recommande vivement son 
adoption dans tout rapport, loi et recommandations en la matière afin de permettre à davantage de jeunes 
d’identifier ce qu’ils vivent. 



 

 
 
 

  

Recommandations du collectif « La voix des jeunes compte » pour prévenir et 
contrer la violence fondée sur le genre dans les écoles primaires et secondaires 

● Mettre en place une loi visant à prévenir et à combattre les violences fondées sur le genre dans les écoles 
primaires et secondaires au même titre que la loi 22.1 pour les universités, ou la loi 56 contre 
l’intimidation dans les écoles primaires et secondaires. Voici les mesures à privilégier dans les protocoles 
à mettre en place par les écoles :  

  
○ Établir avec des expert.es des balises uniformisées et incontournables pour les établissements scolaires afin de 
favoriser la création de protocoles d’intervention clairs qui seraient rédigés localement par les différentes parties 
prenantes de l’Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d’abus sexuels, de mauvais traitements physiques 
ou d’une absence de soins menaçant leur santé physique (comme par exemple les équipes-école, les services de police, 
les différents organismes communautaires, etc) ;   
  
○ Créer des équipes multipartites au sein des établissements scolaires et autour des victimes pour assurer la cohérence 
des interventions au sein des écoles (enseignants, personnel d’intervention de l’école, famille, éducateurs et/ou 
intervenants externes) ;  
   
○ Mettre en place des mesures et espaces sécuritaires pour encourager les dévoilements de violences fondées sur le 
genre dans les établissements scolaires. Ils doivent être connus de tous les élèves, adaptés à leurs différentes réalités 
et être facilement accessibles ;   
  
○ Mener des activités d’éducation, de sensibilisation et de prévention auprès des jeunes faites par des sexologues, 
organismes et/ou autres personnes qualifié.es sur la question. Veiller également à la cohérence entre les contenus 
enseignés dans le futur cours d’éducation à la citoyenneté et les autres matières.   
  
○ Assurer le regroupement et l’intégration des services disponibles en matière de violences fondées sur le genre au 
sein même de l’établissement d’enseignement et/ou la désignation d’une personne chargée d’orienter les personnes 
vers les services et ressources disponibles dans la communauté. Veiller aussi à la possibilité pour les proches et les 
parents d’obtenir cette même forme d’accompagnement ;  

  
○ Assurer un suivi à long terme pour les victimes et leurs parents afin de les soutenir dans leur cheminement vers un 
rétablissement. S’assurer également qu’elles n’auront plus à côtoyer leur agresseur tant dans leurs salles de cours que 
lorsqu’elles circulent librement dans l’établissement scolaire ;   
  
○ Assurer un suivi pour les enfants qui démontrent des comportements sexuels problématiques, les agresseurs (à partir 
de 12 ans) et les auteurs de violence amoureuse pour qu’ils comprennent les impacts de leurs gestes, pour favoriser le 
développement d’un comportement pro-social et pour prévenir les répétitions/récidives. Offrir des outils à leurs parents 
visant à favoriser leur encadrement ;   

   
● Créer un budget dédié pour les écoles afin qu’elles puissent embaucher plus de ressources spécialisées 

(en sexologie, psychoéducation, éducatrices spécialisées) et formées en matière de violences fondées 
sur le genre. Prévoir des fonds également pour des campagnes de sensibilisations ciblées et récurrentes 
pour chaque année scolaire ;  

  
● Formation obligatoire du personnel scolaire (enseignants, surveillants, intervenants, directions, 

éducatrices spécialisées, personnel du service de garde, entraîneurs, etc) pour qu’il puisse être en mesure 
de dépister, recevoir adéquatement des dévoilements et surtout savoir intervenir avec diligence afin de 
faire cesser tout geste de violence fondée sur le genre;   
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● Mettre en place des mesures de sécurité pour contrer les violences fondées sur le genre, incluant les 
aménagements intérieurs et extérieurs (meilleure visibilité et vigilance dans la zone des casiers, les 
gymnases, les salles de bain, les stationnements ou la cour d’école par exemple) ;  

  
● Considérer les violences en ligne comme étant tout autant dommageables que les autres formes de 

violences à caractère sexuel et savoir intervenir en conséquence ;  
  
● Abôlir ou amender tout code vestimentaire qui possèderait des connotions sexistes, discriminatoires 

et/ou qui participe par ses principes au phénomène de la culture du viol ;  
  
● S’assurer que tout propos ainsi que tout geste à connotation transphobe et/ou à l’encontre d’un membre 

de la communauté LGBTQIA2S+ soit considéré à part entière comme faisant partie du spectre des 
violences à caractère sexuel et donc que les mesures s’appliquant à celles-ci dans les établissements 
scolaires soient déclenchées ;   

● Veiller à ce que les élèves qui ont vécu de la violence fondée sur le genre et qui vivent à la croisée de 
multiples oppressions et discriminations soient soutenus et accompagnés de façon adaptée à leurs 
réalités. La raison étant que les différents systèmes d’oppression (capacitisme, classisme, cisgenrisme, 
hétérosexisme, colonialisme, impérialisme, racisme, sexisme, etc.) traversent tous le continuum des 
violences et opèrent donc ensemble pour créer des situations complexes de violence. Conséquemment 
des formations spécialisées sur ces différentes problématiques devraient aussi être prévues et octroyées 
aux équipes-écoles afin de limiter la reproduction, dans leurs interventions, des différents rapports de 
pouvoir déjà existants entre les membres de notre société ;  

● Prévoir des sanctions et des mesures disciplinaires pour toute personne ou établissement scolaire qui 
faillirait à exécuter adéquatement les mesures prévues dans les protocoles d’intervention et donc plus 
précisément, dans la loi qui viserait à prévenir et à combattre les violences fondées sur le genre dans les 
écoles primaires et secondaires ;  
 

● Réviser l’ensemble du cursus scolaire - de façon transversale - afin de s’assurer que toutes les matières 
participent à l’acquisition de savoirs et compétences favorisant l’édification d’une société plus juste et 
égalitaire. À titre d’exemple, les mathématiques pourraient inclure un volet sur les finances personnelles 
pour favoriser l’autonomie financière et les cours d’histoire pourraient service d’espace afin d’expliquer 
pourquoi l’égalité entre les hommes et les femmes n’est toujours pas atteinte.  

 
NB: Les mesures doivent aussi s’appliquer lors des activités parascolaires et sportives qui ont lieu dans 
l’établissement et lors des sorties ou autres activités organisées sous la supervision de celui-ci. Les 
protocoles d’intervention devraient en fait s’appliquer dès qu’il y a un dévoilement de violences fondées 
sur le genre, peu importe l’endroit où ces violences se soient produites et par qui. L’idée étant 
essentiellement de protéger et soutenir les jeunes en plus de cesser de transmettre ces formes de violences 
d’une génération à l’autre. Notre vision englobe également les établissements d’enseignement dispensant 
des services de l’éducation préscolaire ainsi que les services éducatifs pour les adultes. Elle s’applique 
aussi aux jeunes victimes d’exploitation sexuelle, aux jeunes exposés aux violences 
intrafamiliales/conjugales ainsi qu’aux jeunes qui vivent de la violence amoureuse.  
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Présentation du mouvement 

 

Fondé en octobre 2016 par les survivantes Mélanie Lemay, Ariane Litalien et Kimberley Marin, 

Québec Contre les Violences Sexuelles (QCVS) est un mouvement non-partisan formé 

entièrement par et pour des personnes ayant vécu de la violence sexuelle, et qui a pour but de 

dénoncer la façon dont les violences sexuelles sont abordées par notre société. Une des 

revendications principales de QCVS depuis sa fondation est l’adoption d’un projet de loi qui 

obligera les établissements d’enseignement postsecondaires à prévenir les situations de violence 

sexuelle tout en soutenant les victimes et en responsabilisant les auteurs de violence sexuelle. 

 

Suite à la création de QCVS, le mouvement a joui d’un succès instantané, en partie grâce à la 

présence d’Ariane et de Mélanie à l’émission Tout le Monde en Parle du 16 octobre 2016. 

Depuis, les cofondatrices du mouvement ont eu la chance de participer à des dizaines d’entrevues 

télévisées et radiophoniques, ainsi qu’à de nombreux reportages dans les grands quotidiens 

nationaux, et ce afin de parler de la culture du viol et du consentement. Elles ont également 

commenté diverses initiatives gouvernementales pour lutter contre la violence sexuelle.  

 

Ce mouvement a suscité un grand intérêt dans la société civile et auprès des médias, intérêt qui a 

vraisemblablement contribué à faire avancer la cause auprès d’instances gouvernementales. 

Depuis la fondation du mouvement, le gouvernement du Québec a présenté sa Stratégie 

gouvernementale pour prévenir et contrer les violences sexuelles 2016-2021 ainsi que sa 

Stratégie d’intervention pour prévenir et contrer les violences à caractère sexuel en 

enseignement supérieur lors de lancements auxquels QCVS était présent. À l’hiver 2017, la 

ministre de l’Enseignement supérieur, Mme Hélène David, tenait une tournée de consultations en 

matière de violence sexuelle sur les campus. Les cofondatrices du mouvement ont participé à 

quatre des cinq journées de réflexions tenues à cet égard, et étaient présentes lors du dépôt du 

projet de loi 151 afin d’assister à ce moment historique pour les personnes survivantes de 

violences sexuelles sur les campus. 

 

QCVS travaille actuellement en collaboration directe avec des organismes communautaires, des 

associations étudiantes, des avocats, des survivantes de violence sexuelle et toute personne qui 
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désire s’impliquer. Les membres du mouvement souhaitent continuer d’identifier et de 

revendiquer des moyens concrets pour éduquer et sensibiliser la population au phénomène de la 

culture du viol. Le mouvement vise également à revendiquer le financement des ressources 

communautaires ainsi que des mesures pour s’assurer que les institutions répondent de façon 

adéquate à la violence sexuelle. Ainsi, nous sommes fières et fiers d’utiliser notre expérience 

personnelle, avec courage et détermination, pour veiller à mettre un terme à ce cycle de violence.  
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Résumé des recommandations 

Chapitre I: Dispositions générales 

Recommandation 1.1 Que la définition de violences à caractère sexuel soit modifiée afin 

d’inclure les violences ciblant l’identité sexuelle et l’expression de 

l’identité sexuelle. 

Chapitre II: Politique 

Recommandation 2.1 Qu’une précision soit ajoutée quant au champ d’application de la 

politique adoptée par chaque institution visée par le Chapitre I du projet 

de loi; ainsi, que chaque politique institutionelle s’applique “au milieu 

scolaire dans son contexte élargi.”   

Recommandation 2.2 Qu’une précision soit ajoutée quant aux personnes visées par la politique 

qui doit être adoptée par chaque institution, afin que cette politique 

s’applique à toute personne étudiant ou travaillant sur le campus (y 

compris les sous-traitants). 

Recommandation 2.3 Que le projet de loi dicte des standards spécifiques quant à ce que 

chaque politique institutionnelle doit contenir. 

Recommandation 2.4 Que le projet de loi interdise la présence de certains éléments dans 

chaque politique institutionnelle. 

Recommandation 2.5 Que le projet de loi force les universités à suivre leur propre politique en 

matière de violence sexuelle. 

Recommandation 2.6 Que le code de conduite mentionné interdise les relations entre une 

personne étudiante et toute personne ayant une influence directe sur le 

parcours académique de celle-ci, et ce, pour la durée de cette influence. 

Recommandation 2.7 Que toute politique institutionnelle en matière de violence sexuelle soit 

révisée tous les 3 ans, ou lorsque la demande en est faite par un membre 

de la communauté d’enseignement. 

Recommandation 2.8 Que toute activité sociale avec alcool organisée par des membres d’une 

communauté d’enseignement, tant sur le campus que hors campus,  

affiche clairement de la sensibilisation face aux agressions par 

intoxication. 
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Chapitre III: Reddition de comptes 

Recommandation 3.1 

 

Qu’un bureau provincial soit créé afin de recueillir les plaintes de toute 

personne membre d’une communauté d’enseignement et qui souhaite 

dénoncer un manquement à la loi, y compris dans les cas où une 

institution ne respecte pas sa propre politique 

Recommandation 3.2 Qu’en cas de plainte recueillie par le ministère, ce dernier veille à ce que 

la sécurité, la santé, le respect et l’intégrité des survivants et survivantes 

de violences sexuelles soient des éléments qui prônent sur les intérêts 

que pourraient avoir les institutions postsecondaires. 

Chapitre IV: Mesures de surveillance et d’accompagnement 

QCVS ne souhaite pas apporter des recommandations quant à ce chapitre de la loi. 

Chapitre V: Dispositions diverses et finales 

Recommandation 5.1 Que la date butoir d’adoption d’une politique sur les campus soit 

devancée au 1er janvier 2019. 

Recommandation 5.2 Que cette loi soit rédigée de façon non-genrée, dans une écriture épicène 

puisqu’elle permettrait d’avoir une portée symbolique significative. 
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Introduction   

Les résultats de l’Enquête Sexualité, Sécurité et Interactions en Milieu Universitaire (ESSIMU) 

indiquent qu'un répondant sur trois aurait été victime de violence sexuelle depuis son arrivée à 

l'université.1 En tant que survivantes, nous connaissons mieux que personne les problèmes 

associés au dépôt d'une plainte pour violence sexuelle auprès d’institutions 

d'enseignement. Délais exagérés, manque de connaissances du personnel, absence d’encadrement 

envers les professeurs qui abusent de leur pouvoir, politiques vagues et absence de conséquences 

pour les agresseurs... Nous savons que le système actuel est inadéquat, parce que nous l'avons 

vécu nous-mêmes.  

Néanmoins, il existe des précédents encourageants pour contrer la violence sexuelle sur les 

campus. L'Ontario et les États-Unis ont adopté des lois qui encadrent les universités afin de 

s'assurer qu'elles répondent adéquatement aux plaintes de violence sexuelle faites par des 

membres de leur communauté. Les membres de notre équipe, ainsi que plusieurs de nos 

collaborateurs, ont travaillé au développement ou à l’application de ces lois et connaissent les 

éléments à modifier afin de faire une réussite de cette loi québécoise.  

Nous tenons à remercier le gouvernement du Québec pour son écoute et son courage politique 

face à cet enjeu que nous portons depuis plus d’un an. C’est grâce à nos efforts communs, ainsi 

qu’aux sacrifices de toutes les personnes survivantes qui nous ont accompagnés dans cette 

démarche, que nous pavons aujourd’hui la voie pour les prochaines générations. Nous espérons 

de tout cœur que celles-ci ne se retrouveront plus jamais face au vide législatif que nous avons 

connu.  

Bien que le présent document témoigne de certaines modifications à apporter au projet de loi 151, 

nous tenons à saluer le travail qui a été fait jusqu’à présent. Nos suggestions vous sont présentées 

dans le but de répondre, le mieux possible, aux besoins des personnes survivantes et de les placer 

au centre de toute démarche institutionnelle. En terminant, nous tenons à remercier chaque 

personne survivante qui nous a contactés pour témoigner de son expérience ou suggérer des 

modifications à ce projet de loi. Nous espérons que vous ferez honneur à leurs voix. 

                                                

1 «Enquête Sexualité, Sécurité et Interactions en Milieu Universitaire (ESSIMU): Ce qu’en disent étudiant.es, enseignant.es et 
employé.es», décembre 2016. Manon Bergeron et al.; Site web: http://essimu.quebec/wp/. 
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Chapitre I: Dispositions générales 

 

l Recommandation 1.1 

�  Considérant que les mesures de prévention et de sensibilisation visant à contrer les 

violences sexuelles doivent tenir compte des communautés plus à risque de subir 

ces violences, notamment les personnes issues de minorités visibles, sexuelles ou 

de genre; 

�  QCVS recommande la modification de la définition de violences à caractère 

sexuel afin d’inclure les violences ciblant l’identité sexuelle et l’expression de 

l’identité sexuelle. 

Chapitre II: Politique 

 

l Recommandation 2.1 

�  Considérant que les deux tiers des infractions sexuelles sont commises dans une 

résidence privée, et que l’autre tiers est formé principalement d’infractions 

commises dans un établissement commercial, sur la voie publique, dans une zone 

de plein air, dans un établissement d’enseignement ou dans un établissement 

d’utilité publique2; 

�  Considérant que la majorité des cas de violence sexuelle répertoriés dans le cadre 

de l'ESSIMU se sont produits “lors d’une fête, d’un 5 à 7 ou autre activité sociale” 

(47,4%)3; 

�  Considérant que la majorité des victimes connaissent l’auteur présumé et que 

l’arme du crime est la confiance4;  

�  QCVS recommande qu’une précision soit ajoutée quant au champ d’application de 

la politique adoptée par chaque institution visée par le Chapitre I du projet de loi.  

                                                

2 «Quelques statistiques générales concernant les agressions sexuelles au Québec».  Regroupement québécois des centres d’aide 
et de lutte contre les agressions à caractère sexuel. Site web: http://www.rqcalacs.qc.ca/statistiques.php. 
3  Supra. note 1 à la p. 35. 

4  Supra. note 2. 
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�  QCVS recommande que la politique de chaque institution s’applique “au milieu 

scolaire dans son contexte élargi.”  

�  La politique de chaque institution s'appliquerait donc non seulement à tout geste 

posé à l’intérieur des limites officielles du campus (y compris dans les résidences), 

mais également à toute action posée hors campus, lorsque les parties concernées 

sont membres de la même communauté d’enseignement. 

 

l Recommandation 2.2 

�  Considérant qu’environ 30% des répondants de l’étude ESSIMU qui ont rapporté 

de la violence sexuelle étaient des employés, des cadres ou des enseignants5; 

�  Considérant que près de 50% des répondants de l’étude ESSIMU qui ont rapporté 

de la violence sexuelle avaient été victimisés par un employé, un cadre ou un 

enseignant6; 

�  QCVS recommande qu’une précision soit ajoutée quant aux personnes visées par 

la politique qui doit être adoptée par chaque institution, afin que cette politique 

s’applique à toute personne étudiant ou travaillant sur le campus (y compris les 

sous-traitants). 

 

l Recommandation 2.3 

�  Considérant que les personnes survivantes sont en droit de recevoir les mêmes 

protections, peu importe leur situation géographique, leur programme et leur 

niveau d’études; 

�  Considérant que l’expérience de l’Ontario avec le projet de loi 132 nous apprend 

qu’il n’est pas suffisant, afin de répondre aux besoins des personnes survivantes, 

d’obliger chaque université à adopter une politique sans en prescrire les éléments 

précis;7 

                                                

5  Supra. note 1 à la p. 33. 
6  Supra. note 1 à la p. 34. 
7  «Sexual assault policies at universities fail the people they're supposed to protect, students say»; Lisa Xing, CBC News, 12 
septembre 2017. Site web:  http://www.cbc.ca/news/canada/toronto/campus-sexual-assault-policies-in-ontario-don-t-meet-
student-expectations-1.4281177. 
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�  QCVS recommande que le projet de loi dicte des standards spécifiques quant à ce 

que chaque politique doit contenir, notamment en précisant: 

■  Les principes qui doivent guider la politique, y compris 

l’intersectionnalité, la non-directivité, le consentement libre et éclairé, 

l’approche centrée sur les personnes survivantes, ainsi que la 

reconnaissance que les minorités sexuelles et de genre, les minorités 

visibles, les communautés autochtones et les étudiants en situation de 

handicap sont statistiquement plus à risque de vivre des violences 

sexuelles; 

■  Les délais de réponse et de traitement d’une plainte considérés comme 

acceptables (QCVS recommande que la prise en charge d’une plainte 

s’effectue à l’intérieur d’un délai de 5 jours. Les mesures 

d'accommodement devraient être mises en place dès que possible, mais ce 

délai ne devrait jamais excéder 10 jours. Tout processus d’enquête 

disciplinaire ne devrait pas excéder 45 jours.); 

■  Les options qui doivent obligatoirement être offertes à la personne 

survivante par tout employé d’une communauté d’enseignement qui est 

responsable de la réception des dévoilements au guichet unique8. Les 

options expliquées à la personne survivante doivent au minimum 

comprendre la possibilité d’effectuer des démarches formelles auprès: 

l De l’institution d’enseignement; 

l De la commission des droits de la personne et des droits de la 

jeunesse; 

l Des centres d’aide et de lutte aux agressions à caractère sexuel 

(CALACS); 

l De l’indemnisation des victimes d’actes criminels (IVAC); 

l De la police et du système de justice; 

                                                

8  À noter que toutes ces options doivent être suggérées dans une approche de non-directivité, c’est-à-dire sans tenter d’influencer 
la personne survivante afin qu’elle entreprenne ou non des démarches formelles. 
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■  Les types d’accommodements qui doivent obligatoirement être offerts à la 

personne survivante, y compris l’extension des délais pour remettre un 

travail, la possibilité de changer de cours, la reprise d’un examen, et ce, 

sans l’obligation de divulguer directement au professeur ou au chargé de 

cours que l’on a été victime de violence sexuelle9;  

■  Le fardeau de la preuve pour tout processus d’enquête disciplinaire10; 

■  Une description précise des sanctions adéquates qui doivent être prises 

envers les répondants tenus responsables de violence sexuelle, allant de la 

probation inscrite au dossier académique à l'expulsion, et excluant 

l’absence de conséquence lorsqu’un répondant est tenu responsable;  

■  L’interdiction de proférer des menaces, de décourager ou d’intimider toute 

personne survivante souhaitant entamer ou poursuivre des démarches de 

dévoilement ou de plainte; 

■  L’interdiction de poser des gestes de représailles envers les personnes 

survivantes qui dévoilent ou portent plainte.  

 

l Recommandation 2.4 

�  Considérant que certains éléments d’une politique en lien avec les violences 

sexuelles peuvent avoir l’effet de revictimiser une personne survivante; 

�  QCVS recommande que le projet de loi interdise la présence de certains éléments 

dans la politique adoptée par chaque établissement d’enseignement supérieur. Les 

éléments suivants ne devraient jamais se retrouver dans une politique 

institutionnelle:  

■  La prescription d’un délai fixé après lequel une personne survivante ne 

peut entamer des démarches d’accommodement. Un délai fixé pour porter 

plainte est également à proscrire, sauf pour spécifier que la personne 

                                                

9  Une employée du guichet unique pourrait ainsi faire la demande d'accommodement au nom de la personne survivante qui le 
désire, sans avoir à donner de détails sur la situation. 

10  À cet égard, QCVS recommande que les enquêtes soient analysées par prépondérance de preuve (50% + 1).  Il s'agit d'une 
preuve moins exigeante que “hors de tout doute raisonnable”, puisque le processus d’enquête disciplinaire ne relève pas du 
domaine criminel. 
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survivante ne peut porter plainte si la personne mise en cause n’est plus 

affiliée à l’institution; 

■  Toute démarche, processus ou enquête disciplinaire qui : 

l forcerait la personne survivante à confronter son agresseur de 

manière directe, notamment par la médiation11; 

l permettrait à un membre du comité de questionner une personne 

survivante au sujet de ses antécédents sexuels; 

l forcerait une personne survivante à renoncer à des démarches 

judiciaires; 

l serait annulé ou suspendu en cas de démarches judiciaires. 

■  Le bâillonnement des personnes survivantes, c’est à dire l’interdiction pour 

celles-ci de divulguer des informations sur leur agression à quiconque une 

fois le processus de plainte entamé ou terminé; 

■  Les menaces de représailles envers les personnes responsables de fausses 

plaintes ou de plaintes non-fondées. 

 

l Recommandation 2.5 

�  Considérant qu’il en revient actuellement aux institutions d’enseignement de 

suivre leurs propres politiques internes; 

�  Considérant que ces institutions ne doivent actuellement pas rendre compte de 

l’application de leur politique à une tierce personne indépendante; 

�  Considérant l’impact grave que des manquements à une politique en matière de 

violence sexuelle peuvent avoir sur une personne survivante; 

�  QCVS recommande l’ajout d’un article qui obligerait les universités à suivre leur 

propre politique en matière de violence sexuelle.  

�  Cet ajout octroierait un recours aux personnes survivantes qui n’ont pas été 

supportées par leur institution en dépit de politiques en place, une situation 

fréquente ailleurs au Canada et en Amérique du Nord. 

 

                                                

11  Si la médiation est souhaitée par la personne survivante, cette option doit cependant demeurer disponible. 
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l Recommandation 2.6 

�  Considérant que toute personne ayant une influence directe sur le parcours 

académique d’une personne étudiante est en situation d’autorité envers celle-ci; 

�  Considérant qu’il ne peut y avoir consentement dans ce contexte hiérarchique où 

l’une des parties est dépendante de l’autre; 

�  QCVS recommande que le code de conduite mentionné interdise les relations 

entre une personne étudiante et toute personne ayant une influence directe sur le 

parcours académique de celle-ci, et ce, pour la durée de cette influence. 

�  Cependant, QCVS reconnaît des circonstances particulières et exceptionnelles au 

cours desquelles une telle relation pourrait être permise, par exemple lorsque la 

relation intime a débuté avant la relation d’autorité et qu’il est impossible pour une 

personne étudiante de trouver un autre membre du corps enseignant possédant une 

expertise comparable pour superviser ses travaux; 

�  Dans de tels cas, QCVS recommande la mise en place d’un processus 

d’application pour une exemption au code de conduite de l’établissement; 

�  Dans le cadre de ce processus d’exemption, les parties impliquées auraient 

l’obligation de faire état des moyens qu’elles comptent utiliser pour minimiser les 

conflits d’intérêts au sein de leur relation (par exemple, la co-supervision). 

 

l Recommandation 2.7 

�  Considérant que toute politique doit demeurer dynamique afin de bien répondre 

aux besoins des personnes survivantes; 

�  Considérant que la lutte aux violences à caractère sexuel a considérablement 

progressé au cours de la dernière année, et qu’elle risque de poursuivre son 

évolution à court, moyen et long terme; 

�  QCVS recommande que toute politique institutionnelle en matière de violence 

sexuelle soit révisée tous les 3 ans, ou lorsque la demande en est faite par un 

membre de la communauté d’enseignement. 
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l Recommandation 2.8 

�  Considérant que l’alcool est, et de loin, la substance la plus souvent présente dans 

les échantillons prélevés dans un contexte d’agression sexuelle puisqu’on la 

retrouve seule dans 37 % des cas et mélangée avec d’autres drogues (75%) et que 

c’est donc la drogue du viol12; 

�  Considérant que l’alcool empêche de donner un consentement libre et éclairé; 

�  Considérant que la majorité des cas de violence sexuelle répertoriés dans le cadre 

de l’ESSIMU se sont produits “lors d’une fête, d’un 5 à 7 ou autre activité sociale” 

(47,4%)13; 

�  Considérant que par le passé, cette idée a déjà été apportée au Forum itinérant en 

matière d'agression sexuelle; 

�  Considérant que le slogan « Alcool ≠ Consentement » a déjà fait ses preuves sur le 

campus de l’Université de Sherbrooke comme outil efficace afin de 

responsabiliser les agresseurs face à leurs actes tout en déresponsabilisant les 

victimes14; 

�  QCVS recommande que toute activitée sociale avec alcool organisée par des 

membres d’une communauté d’enseignement, tant sur le campus que hors campus,  

affiche clairement de la sensibilisation face aux agressions par intoxication (voir 

par exemple la campagne « Alcool ≠ Consentement » en annexe 1). 

Chapitre III: Reddition de comptes 

 

l Recommandation 3.1 

�  Considérant qu’une agression sexuelle est une énorme perte de pouvoir sur son 

corps et sur sa vie; 

                                                

12  «Le GHB n’est en cause que dans 0,5 % des cas d’agressions sexuelles»,  Isabelle Maher, Le Journal de Montréal, 9 octobre 
2014. Site web: http://www.journaldemontreal.com/2014/10/09/lalcool-vrai-drogue-du-viol. 
13   Supra. note 1 à la p. 35. 

14  «Absolution conditionnelle pour une inconduite sexuelle à l'université», René-Charles Quirion, La Tribune, 3 août 2017. Site 
web : https://www.latribune.ca/actualites/justice-et-faits-divers/absolution-conditionnelle-pour-une-inconduite-sexuelle-a-
luniversite-7394896361d47d3f379f2f7fb119d9fd 
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�  Considérant que le fait de dénoncer une telle agression est une tentative de reprise 

de pouvoir sur la situation; 

�  Considérant que les personnes survivantes dénonçant un épisode de violence 

sexuelle ne reçoivent pas toujours l’écoute nécessaire et sont parfois blâmées pour 

leur agression, une situation souvent appelée “revictimisation”; 

�  Considérant qu’il est important d’offrir aux personnes survivantes une façon 

additionnelle, claire et directe de faire entendre leur voix lors de ces cas de 

revictimisation causés par des manquements à la loi; 

�  Considérant que les personnes survivantes ont souvent peu confiance en leur 

institution ainsi qu’en toute personne qui peut y être affiliée, de près ou de loin (y 

compris l’ombudsman); 

�  QCVS recommande la création d’un bureau provincial qui recueille les plaintes de 

toute personne membre d’une communauté d’enseignement qui souhaite dénoncer 

un manquement à la loi, que la personne plaignante ait été directement affectée par 

ce manquement ou qu’elle ait l’autorisation d’une personne directement affectée 

par ce manquement pour le faire.  

�  Ce bureau aurait la responsabilité de développer et de faire connaître un processus 

clair de plaintes au palier provincial afin que des manquements à la loi puissent 

être signalés et corrigés rapidement.  

 

l Recommandation 3.2 

�  Considérant qu’il pourrait y avoir des “zones grises” dans l’application de la 

présente loi; 

�  Considérant que les besoins des personnes survivantes portant plainte au ministère 

doivent être respectés; 

�  QCVS recommande qu’en cas de plainte recueillie par le ministère, ce dernier 

veille à ce que la sécurité, la santé, la dignité, le respect et l’intégrité des personnes 

survivantes de violences sexuelles soient des éléments qui prônent sur les intérêts 

que pourraient avoir les administrateurs d’institutions postsecondaires. 
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Chapitre IV: Mesures de surveillance et d’accompagnement  

QCVS ne souhaite pas apporter des recommandations quant à ce chapitre de la loi. 

Chapitre V: Dispositions diverses et finales 

l Recommandation 5.1 

�  Considérant que 36,9% des répondants à l’ESSIMU disent avoir été victimes de 

violence sexuelle au cours de la dernière année15; 

�  Considérant que chaque acte de violence sexuelle en enseignement supérieur est 

un acte de trop; 

�  Considérant l’urgence d’agir pour prévenir et contrer ces violences; 

�  QCVS recommande que la date butoir d’adoption d’une politique sur les campus 

soit devancée au 1er janvier 2019. 

l Recommandation 5.2 

�  Considérant que la violence sexuelle touche directement les principes d’égalité et 

de diversité sexuelle et de genre; 

�  QCVS recommande que cette loi soit rédigée de façon non-genrée, dans une 

écriture épicène puisqu’elle permettrait d’avoir une portée symbolique 

significative. 

  

                                                

15  Supra. note 1 à la p. ii. 
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Conclusion 

Nous sommes particulièrement enthousiastes quant au projet de loi 151 et espérons de tout cœur 

qu’il fera l’objet d’un soutien qui transcende les rivalités entre partis politiques. Nous espérons 

également que le gouvernement du Québec considèrera le présent projet de loi non pas comme 

une fin en soit, mais comme une étape dans une démarche globale d’éradication des violences 

sexuelles au Québec. À cet égard, nous comptons sur les membres de la commission pour 

sensibiliser leur propre parti à diverses problématiques qui contribuent à la culture du viol dans 

notre société. Notamment, nous croyons essentiel que les jeunes soient sensibilisés au concept de 

consentement dès leur plus jeune âge, et que les cours d’éducation sexuelle effectuent un retour 

en classe le plus tôt possible. Nous croyons également qu’il est fondamental de reconnaître le 

travail exceptionnel que des organismes et groupes communautaires effectuent depuis des 

dizaines d’années pour soutenir les victimes et réhabiliter les agresseurs. Sans un financement 

majoré, ces groupes continueront d’éprouver de la difficulté à répondre à la demande. Enfin, nous 

croyons sincèrement que les élus de l’Assemblée Nationale doivent mener la charge contre les 

violences sexuelles en acceptant de recevoir une formation sur les violences sexuelles. Si l’on 

souhaite éradiquer les violences sexuelles de toutes les sphères de notre société, il faut d’abord 

commencer par éduquer les leaders qui la façonnent et qui ont la responsabilité de donner 

l'exemple. 
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